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Une année qui se termine, une autre va s’ouvrir.

Reconnaître que nous avons des espoirs et des rêves communs ne fera pas disparaître les obsta-
cles, ne résoudra pas tous les problèmes et ne remplacera pas la difficile tâche d’essayer de forger 
l’avenir de notre village.

C’est en puisant dans les attentes de nos concitoyens, que nous mettons notre énergie et notre 
volonté à servir les engagements pris au service des domancherots.

Au-delà des engagements pris en 2020, c’est la concrétisa-
tion des projets qui pour ma part me donne cet optimisme 
indispensable pour continuer à gérer la destinée de cette 
belle commune de Domancy.

Agir pour ne pas subir, tel est le sens de la réflexion qui 
anime le conseil municipal.

Agir avec les moyens du bord, n’est pas impossible quand la 
volonté d’atteindre un objectif est raisonnable.

L’année 2023 a vu l’éclosion et la finalisation de plusieurs 
chantiers.

Dont une nouvelle halle de spectacle.

Comme chaque année, je remercie bien évidemment tous 
les bénévoles des associations pour leurs actions.

C’est grâce à vous tous que se tisse le lien social et culturel 
entre toute la population et les générations.

Au nom du conseil municipal et en mon nom propre, je vous souhaite une bonne santé pour réali-
ser vos projets, un optimisme pour aller de l’avant, une bienveillance qui favorise la vie et des ren-
contres qui éclairent le quotidien en 2024.

Serge REVENAZ.  
Maire de DOMANCY

LA COMMUNE DE DOMANCY REMERCIE VIVEMENT TOUS LES PARTENAIRES PUBLICS 
QUI FACILITENT LA RÉALISATION DE SES PROJETS COMMUNAUX

SYNDICAT DES ÉNERGIES ET DE L’AMÉNAGEMENT
NUMÉRIQUE DE LA HAUTE-SAVOIE
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DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 2023

SÉANCE DU 24 FÉVRIER
Signature d’une convention d’assistance juridique au pro-
fit de la commune.
Avis favorable à l’ouverture dominicale des commerces 
de détail (février et décembre 2023).
Avenant n° 1 pour un montant de 6 890 € HT concernant 
les honoraires du cabinet M’Architecte. Cet avenant est 
lié à des frais supplémentaires relatifs au tracé de la halle.
Signature d’une convention avec Savoie Biblio. Il s’agit 
d’une convention socle au plan de développement de la 
lecture publique 2022-2027.
Approbation - attribution - signature des marchés pu-
blics de la construction de la halle. Huit lots sont retenus 
pour un montant total de 1 128 600,00 € HT.
Autorisation est donnée au Maire pour déposer un permis 
de construire d’une maison de la santé pluri profession-
nelle.
Création d’un emploi saisonnier pour faire face à la sur-
charge de travail en saison estivale.

SÉANCE DU 24 MARS
Approbation des comptes de gestion (établis par le Rece-
veur Principal), et des comptes administratifs du budget 
de l’eau et du budget principal (établis par la commune).

Résultats constatés pour le budget de l’eau :
Excédent de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . 64 630 €
Excédent d’investissement  . . . . . . . . . . . . . . . 194 993 €

Résultats constatés pour le budget de la commune :
Excédent de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . 996 702 €
Excédent d’investissement . . . . . . . . . . . . . .  1 861 548 €
Ces résultats intègrent les reports des exercices précédents.

Approbation des budgets primitifs pour le budget de 
l’eau et le budget principal 2023.
Se reporter à la page de présentation budgétaire et finan-
cière de l’année 2023 du présent bulletin municipal.

FISCALITÉ : approbation des taux 2023.

TAXE Taux 2022 
(rappel)

Taux 2023 
(votés)

Taxe Foncière Bâtie 26,48 % 27,27 %

Taxe sur Foncier Non Bâti 111,38 % 114,71 %

Taxe d’habitation 16,84 % 17,34 %

Cotisation Foncière des 
Entreprises CFE 26,26 % 27,05 %

Adoption des subventions pour l’année 2023 au profit 
des associations et des écoles (hors de la commune ac-
cueillant des enfants de Domancy) pour un montant total 
de 18 507 €.

Attribution des crédits scolaires aux écoles de notre com-
mune pour un montant de 33 350 €.

Autorisation est donnée à l’ONF pour une coupe de bois 
sur la commune pour un montant de 3 050 €.

Demande de subvention auprès du Conseil Départemen-
tal pour la réfection de la route de Lardin. Le montant des 
travaux est estimé à 168 055 € HT, la subvention sollici-
tée est de 50 %.

SÉANCE DU 3 MAI
Approbation de la convention de partenariat entre les 
communes et le SIABS dans le cadre de l’opération col-
lective « ARVE PURE 2023 ».

Approbation de la convention de financement du pro-
gramme ACTEE II avec les Communes membres de la 
Communauté de Communes (CCPMB). Ce projet pré-
voit la réalisation d’actions en faveur de la réduction des 
consommations d’énergie des bâtiments publics. La com-
mune de Domancy s’est inscrite dans ce programme pour 
la réhabilitation de l’école de Vervex.

Demande de subvention au titre des amendes de police. 
Cette subvention permet le financement d’aménagements 
de sécurité sur la voirie communale.
La commune accepte les travaux de réparation du rond-
point de Létraz pour un montant de 11 800 € HT.

La phase Avant Projet Définitif (APD) de la construction 
de la Maison de la Santé est approuvée. Le coût prévi-
sionnel de cette opération est de 1 640 000 € HT.

VIE ASSOCIATIVE
Dans le cadre de la mise à disposition de locaux commu-
naux au profit des associations deux types de conven-
tions sont approuvés :
• une à titre gratuit
• une à titre payant

Le coût de l’utilisation des salles de l’ancienne Tour Car-
rée est fixé à 4 €/heure ; pour la salle polyvalente de la 
Tour Carrée le coût est fixé à 10 €/heure.
Le règlement intérieur est approuvé.

Approbation de la convention avec le SYANE pour le pro-
gramme des travaux 2023 pour un montant de 30 748 €.

SÉANCE DU 9 JUIN
Signature de la convention d’indemnisation du compte 
épargne temps lors d’un changement d’employeur.
Signature de la convention Sapeurs Pompiers volontaires 
avec le SDIS 74.
Création d’un emploi d’adjoint d’animation.

Approbation du tableau des emplois du service enfance.
Approbation du règlement de fonctionnement du service 
enfance.
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SÉANCE DU 5 SEPTEMBRE
Adhésion au contrat groupe WEKA dans le cadre de la 
communauté des communes.

Attribution du marché de viabilité hivernale et de dénei-
gement. L’entreprise retenue est Sarl MABBOUX parcs et 
jardins.

Décision de procéder à la désaffectation et au déclasse-
ment de l’école de Vervex. Ce bien est désormais incorpo-
ré au domaine privé communal.

Ressources humaines :
• promotion de deux postes d’agents de la catégorie C à 

la catégorie B.
• création d’un poste à temps complet aux services tech-

niques.

Adoption de la nouvelle nomenclature comptable dite M57.

Recherche de financement et demandes de subventions :
• pour la construction de la Halle
• pour la construction de la Maison de la Santé.

Approbation de l’ensemble des tarifs communaux pour la 
période septembre 2023 à fin août 2024.

SÉANCE DU 20 OCTOBRE
Approbation du marché de fourniture et mise en œuvre 
de produits bitumeux, de la réparation des couches de 
roulement par projection d’enrobé, dans le cadre d’une 
convention de groupement de commandes avec les com-
munes de Combloux, Cordon, Demi-Quartier, Praz sur 
Arly et Domancy

Approbation du nouveau mode de gestion des flux de loge-
ments sociaux dans le cadre d’une charte départementale.

Mise à jour du régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, sujétions, expertise et engagement profes-
sionnel.
Création d’un emploi saisonnier dans le cadre d’un ac-
croissement temporaire d’activité.

Maison de la Santé : le Conseil Municipal retient l’assujet-
tissement par option à la taxe sur la valeur ajoutée.
Décision de poursuivre la mission d’assistance à la maî-
trise d’ouvrage jusqu’à réception du bâtiment.

Instauration de la déclaration préalable à l’édification 
d’une clôture.
Avis favorable est donné sur le projet de révision du PLU 
de la commune de Combloux.

SÉANCE DU 3 NOVEMBRE
MARCHÉ DE LA HALLE
Autorisation est donnée au Maire pour déposer un permis 
de construire modificatif dans le cadre de la construction 
de la Halle.
Annulation du lot 8 « portes sectionnelles à empilage » 
pour un montant de 31 300 € HT.

Approbation des avenants :
• 11 363,50 € HT entreprise Cgi SERET
• 27 621,00 € HT entreprise ROUX
• 1 656,00 € HT entreprise AMP ÉTANCHÉITÉ

MAISON DE LA SANTÉ :
Approbation - attribution - signature des marchés pu-
blics de la construction de la maison de la santé. Dix-sept 
lots sont retenus pour un montant total de 1 497 922,18 € 
HT (ce montant sera corrigé ultérieurement sachant que 
trois lots ont été déclarés infructueux).

Demande d’emprunt auprès de la Caisse d’Épargne pour 
le budget de l’Eau de la Commune pour 220 000 €.

SÉANCE DU 21 DÉCEMBRE
Admission en non-valeur de produits irrécouvrables pour 
un montant de 773,39 € sur le budget de l’eau.

Création de quatre postes d’agents recenseurs.

Adoption du rapport sur le prix et la qualité du service 
public d’eau potable 2022.

LA HALLE :
Approbation des avenants reportant les tranches condi-
tionnelles à deux ans

Renonciation de la commune à l’exécution de la tranche 
optionnelle 3 concernant le parking nord.

Approbation des avenants :
• 20 790,50 € HT entreprise MARIAZ
• 5 467,00 € HT entreprise SOLS SAVOIE
• 2 494,00 € HT en moins entreprise ROUX
• 8 000,00 € HT honoraires M’ARCHITECTE

Autorisation d’engager, liquider et mandater les dé-
penses d’investissement au budget de la commune au 
titre de l’exercice 2024.

Approbation d’une convention de mise à disposition d’un 
agent technique de la commune au profit du Syndicat In-
tercommunal d’Adduction d’Eau Combloux/Domancy/
Demi-Quartier (SIAE).
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TRAVAUX 2023

FINANCEMENT TRAVAUX DE REMPLACEMENT D’UNE 
COLONNE D’EAU POTABLE CHEMIN DES RASSES
Coût de l’opération : 125 626,50 € HT
Aide Conseil départemental : 59 980 € HT
Autofinancement : 65 646,50 € HT

TRAVAUX DE RÉFECTION 
DU ROND-POINT DU CYCLISTE
La commune a fait appel à une entre-
prise pour rénover le rond-point du 
cycliste : reprise des pavés et des bor-
dures du rond-point (au vu du passage 
du Tour de France).
Coût : 2 856 € HT.

PASSAGE DU TOUR DE FRANCE : 2023
Domancy est entré dans l’histoire du TOUR DE FRANCE
La commune a accueilli la 15ème (dimanche 16 juillet 2023) et 16ème 
étape (mardi 18 juillet 2023) du Tour de France. Passage obligatoire 
sur la côte de Domancy et la montée de Vervex à Domancy. La jour-
née s’est déroulée sans accroc, le public était présent en nombre, 
ambiance magique et festive. Il a régné une atmosphère si particu-
lière qu’amènent tous les passionnés du Tour de France dans les villes 
qu’ils traversent.
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ÉCLAIRAGE PUBLIC À LED
Un diagnostic des installations d’éclairage public a été 
réalisé en 2020.
Il en ressort les éléments suivants :
• La commune compte 181 luminaires et 9 armoires 

de commande.
• La puissance moyenne au luminaire est de 153 W.
• Une grande majorité des points est dans un état 

moyen à vétuste.

Un plan pluriannuel de rénovation a été établi sur 5 
ans avec le SYANE (2021-2025).
En 2023, 37 luminaires ont été rénovés sur 3 armoires 
de commande.
La puissance moyenne au luminaire est passée de 
153 W à 91 W, soit une baisse de 40 % sur la totalité 
du parc lumineux avec le passage au LED.
En mars 2024, il est prévu le passage au LED de l’éclai-
rage public du secteur de la Pallud Intermarché.

ÉCLAIRAGE LED SALLE POLYVALENTE DE LA TOUR CARRÉE
La commune a loué une nacelle pour que notre agent 
technique puisse remplacer les néons par des luminaires 
à LED
• Coût location de la nacelle : 667 € HT
• Coût achat luminaires LED : 2 296 € HT

PRIME CEE
Grâce à la loi sur la transition et au dispositif des Certifi-
cats d’Économies d’Énergie (CEE), la commune a bénéficié 
de la fourniture d’équipement d’éclairage extérieur pour 
les bâtiments communaux.

La commune a pu équiper certains bâtiments de projec-
teurs extérieurs à LED gratuitement.

ENROBÉS PROJETÉS
Reprise de plusieurs routes 
en enrobés projetés pendant 
3 jours pour un coût total de 
11 340 euros HT.

ENROBÉS
• Travaux de goudronnage de la ROUTE DE LARDIN 

pour un coût de 168 055 € HT avec une subvention 
du Département de 90 000 €.

• Goudronnage de la ROUTE DU CRUET BAS pour un 
coût de 79 305 € HT et la ROUTE DU CRUET HAUT 
pour un coût de 44 921 € HT.

REMPLACEMENT DES BARRIÈRES DE SÉCURITÉ
• Route Bernard Hinault Aval : 1 935 € HT
• Route Bernard Hinault en bas de l’école : 3 941 € HT
• Route des Lacs : 3 995 € HT
• Vers l’Église : 2 849 € HT
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MARQUAGE AU SOL
Plusieurs marquages au sol ont été repris 
sur toute la commune pour un montant de 
4 996 € HT.

TRAVAUX DE STABILISATION DU TALUS ET DU 
MUR DE SOUTÈNEMENT ROUTE DU CRUET
La commune a fait appel à une entreprise 
pour stabiliser le mur de soutènement.
Coût : 16 178 € HT.

OCTOBRE ROSE DÉCORATION DE LA COMMUNE
• Décoration des ronds-points de Grand Frais, 

Intermarché et Le Fayet avec logos, chrysan-
thèmes et bruyères roses

• Décoration de la Mairie sur la façade
• Panneau lumineux Octobre Rose
• Vélo rose avec des pensées roses.

TRAVAUX CONSTRUCTION DE LA HALLE
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PREMIER MARCHÉ DE NOËL DE DOMANCY 
SOUS LA HALLE
• Achat de 10 chalets de Noël
• Décoration de Noël à la Mairie (arbre scintillant, guir-

landes lumineuses)

• Marché de Noël sur 2 week-ends de décembre animé 
par des associations

Au programme :
Animations musicales, venue d’un ventriloque et photos 
avec le Père Noël.

RECRUTEMENT AUX SERVICES 
TECHNIQUES :
Deux nouveaux agents polyva-
lents ont été recrutés pour ren-
forcer les Services Techniques 
de la Commune : M. Clément 
MARQUET, saisonnier aux es-
paces verts et M. Mathieu ME-
LENDEZ, titulaire au service 
voirie.

INTRAMUROS APPLICATION MOBILE
L’application mobile INTRAMUROS 
est disponible sur vos smartphones. 
Cet outil vous servira à être infor-
mé des éventuels travaux sur la com-
mune, actualités, manifestations, évè-
nements, lieux à visiter et les services 
de la Mairie. Recevez les informations 
importantes par notification (voir flyer 
intramuros).

CONSTRUCTION 
DE LA MAISON DE LA SANTÉ
Les travaux : c’est parti !!!! 

Téléchargement gratuit

L’essentiel est près de chez vous.
IntraMuros

Cliquez sur l’icône de téléchargement de 
votre smartphone.

Apple Store
(iPhone)

Play Store
(Android)

Tapez IntraMuros dans la barre de 
recherche et téléchargez l’application.

IntraMuros

Sélectionnez ensuite votre commune et 
naviguez dans les différents onglets.

Découvrez les événements, les actualités, 
les lieux à visiter et les services mairie de 
votre commune et des alentours. Recevez 
les infos importantes par notification.

Ne pas jeter sur la voie publique
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À VENIR SUR L’ANNÉE 2024 :
• Remplacement du toilette public actuel par des toi-

lettes autonettoyantes sur le parking de la Mairie 
(1 toilette public + 1 toilette PMR) pour un coût de 
62 261 € HT + des travaux de génie civil au prix de 
17 592 € HT.

• Installation d’un nouveau panneau lumineux route 
Bernard Hinault (en remplacement du panneau vé-
tuste) pour un coût de 19 180 euros HT.

Petit rappel d’urbanisme : les chalets/mazots/abris de 
jardin d’une surface de plancher et d’emprise au sol in-
férieure ou égale à 5 m² ne sont pas soumis à formalité 
administrative (dépôt d’une demande d’autorisation d’ur-
banisme) selon l’article R 421-2 du Code de l’urbanisme.

Cependant ces abris « homologués » par les vendeurs ne 
respectent pas obligatoirement les règles d’urbanisme de 
la Commune de DOMANCY.

En effet, leur implantation demeure malgré tout 
contrainte par le règlement du Plan Local d’Urbanisme et 
notamment, en ce qui concerne les annexes :

--> Implantation possible sous réserve du respect des 
règles de la zone et notamment :
• Distance par rapport à la voie publique
• Distance par rapport aux limites de propriété et au bâ-

timent principal
• Emprise au sol limitée,
• Hauteur maximale de 4 m au faîtage.

--> Implantation encadrée en zones agricole et naturelle 
bâties,
Le cas des piscines est similaire. Pour un bassin extérieur 
jusqu’à 10 m², il n’est pas nécessaire de demander une au-
torisation (déclaration préalable). Le PLU de DOMANCY 
réglemente également leurs distances de reculs, leur em-
prise au sol…

N’hésitez pas à vous renseigner auprès de la mairie (urba-
nisme@domancy.fr), du site service-public.fr ou consulter 
le règlement du PLU en ligne sur le site de la mairie :
www.domancy.fr

CONSTRUCTIONS 
NOUVELLES

EN DROIT COMMUN

Hauteur 
 construction 
≤12 m

Hauteur 
construction 

>12 m

Surface de plancher ou 
emprise au sol ≤ 5 m² Dispense Déclaration 

préalable

Surface de plancher ou 
emprise au sol > 5 m² et 
≤20 m²

Déclaration 
préalable

Permis de 
construire

Surface de plancher ou 
emprise au sol > 20 m²

Permis de 
construire

Permis de 
construire

L’emprise au sol correspond à la projection verticale du 
volume de la construction, débords et surplombs inclus 
(article R 420-1)

• Installation de 3 nouveaux radars pédagogiques (1 
route de Létraz, 1 route de Lardin et 1 route du Cruet) 
pour un coût de 0,00 € financé par la subvention 
Amendes de Police

TRAVAUX DE RÉNOVATION DE L’APPARTEMENT GYPAETES

PETIT RAPPEL D’URBANISME
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« Allo… je vous confirme le rendez-vous 
avec votre médecin dans six mois »

Tous, nous avons entendu au moins une fois 
dans notre vie cette réponse.

Le contexte médical actuel met en évidence un réel 
manque de disponibilité de nos médecins et autres pra-
ticiens. Dans notre région nous ne pouvons pas encore 
parler de « désert médical », cependant la commune de 
Domancy a souhaité s’engager dans une démarche visant 
à offrir au plus grand nombre un accès aux services de 
santé.

Ainsi, après consultation pour retenir un architecte et un 
assistant à maîtrise d’ouvrage, le projet est lancé.
Les premiers travaux de terrassement ont débuté en jan-
vier 2024 pour une livraison du bâtiment courant 2025.

Une maison de la santé c’est le regroupement de pro-
fessionnels de la santé en un même lieu pour assurer les 
soins de premiers et seconds recours d’une même zone 
géographique autour d’un projet de santé commun. Plus 
simplement des professionnels de la santé travaillent en-
semble sur le suivi médical d’un patient.

La maison de la santé sera composée de :
• trois médecins généralistes
• un cabinet d’infirmières
• deux sages-femmes
• une psychomotricienne
• deux orthophonistes

Ultérieurement, lorsque la commune disposera de toutes les au-
torisations (notamment celles de l’ARS – Agence Régionale de 
Santé) l’ouverture d’une pharmacie est prévue en rez-de-chaus-
sée du bâtiment, et éventuellement un cabinet dentaire.

LA MAISON DE SANTÉ 
PLURIPROFESSIONNELLE
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La nouvelle halle de Domancy est prête à vous accueillir. 
Sa capacité d’accueil sera de l’ordre de 700 personnes.

Inaugurée en grande pompe le 27 octobre 2023 par Mon-
sieur le Maire, les élus, les représentants des instances 
territoriales diverses et le personnel de la Commune, 
cette halle a également accueilli une grande partie de la 
population qui l’a découverte à cette occasion.

Nous remercions très chaleureusement toutes les per-
sonnes impliquées dans ce beau projet, notamment M’Ar-
chitectes pour sa maîtrise d’œuvre et toutes les entre-
prises présentes sur ce chantier, tant pour ce qui concerne 
la construction de la halle que pour les aménagements 
extérieurs.
Nos remerciements vont également à la Région et au Dé-
partement pour le soutien financier.

L’ancienne halle devenant dangereuse de par sa structure en bois 
défaillante et doublée d’un barnum en toile blanche inesthétique, 
sa reconstruction était devenue indispensable. La question s’est 
posée de savoir s’il valait mieux la rénover ou en reconstruire une 
nouvelle plus spacieuse et mieux adaptée aux futures animations. 
À L’UNANIMITÉ, les élus du conseil municipal ont décidé une 
reconstruction et ont validé le nouveau projet qui impliquait la 
démolition du four à pains existant. Il a donc été décidé de com-
mander un nouveau four qui sera installé au printemps 2024.

Le coût de construction de la nouvelle halle est de 1 200 000 € 
TTC, abords compris. Ce projet a bénéficié de 400 000 € de sub-
ventions et pourra obtenir le remboursement du FCTVA.

Un nouveau concept ; une nouvelle devise.
Un si bel outil se doit de vivre, aussi nous remercions toutes les 
associations qui se sont impliquées dans les diverses animations 
de la commune et qui n’ont pas hésité à investir les lieux notam-
ment par leur participation active au Marché de Noël : une mise 
en bouche qui a été une belle réussite, qui a suscité le plaisir de 
se retrouver en cette période festive et qui a attiré beaucoup de 
monde.

SUR CETTE LANCÉE PROMETTEUSE NOUS 
POUVONS DÉJÀ VOUS PROPOSER DIVERSES 
ANIMATIONS :
• Le 2 mars : Monsieur Jean-Michel MATTEI, 

humoriste imitateur détenant le premier prix 
du Festival International des Imitateurs de 
Tournai assurera un spectacle.

• Le 21 juin, nous vous attendons nombreux 
pour fêter la Musique. Un concert sera orga-
nisé.

• « ON OUVRE LA HALLE », le 19 juillet, le 
26 juillet, le 2 août et le 9 août.

• Le 16 août : concert avec EMJI (finaliste de la 
Star Académie) – ce concert clôturera notre 
saison estivale.

• Le 22 septembre, la Fête des Traditions vous 
invitera à redécouvrir les coutumes d’antan.

• Le Marché de Noël sera reconduit les 13-
14 au 15 décembre et 20-21 au 22 décembre.

Nous vous attendons nombreux et vous remercions très 
chaleureusement pour votre participation à la vie de notre commune ;

« ON OUVRE LA HALLE »

LA NOUVELLE HALLE DE DOMANCY

CHAUDIÈRE BOIS

INSTALL ATION & MAINTENANCE

PLAQUETTES

BOIS

GRANULÉS



BULLETIN MUNICIPAL FÉVRIER 2024 - N°54 - p.15

V
ie

 M
u

n
ic

ip
a

le

SERVICE ADMINISTRATIF
RENOUVEAU

La fonction publique offre un avantage très particulier et intéressant pour les agents territoriaux : ils peuvent aspirer à 
changer de métiers, découvrir d’autres fonctions sans pour autant perdre l’avantage de leur carrière acquise !
L’année 2023 a été riche en mouvements et a vu l’arrivée de nouveaux agents suite à des départs en disponibilité, en 
mutation ou encore des changements d’orientation professionnelle ou privée.
Nos nouvelles recrues vous accueilleront avec le sourire pour répondre à vos questions et vous aider dans vos dé-
marches administratives.

SERVICE ACCUEIL - ÉTAT CIVIL

Arrivée en mai 2023, Nelly Carrel vous accueille en mairie. Elle est en 
charge des démarches concernant l’état civil, des élections, du recen-
sement, de la gestion des cimetières et de divers travaux administratifs.

Nelly CARREL

APPRENTIE EN ALTERNANCE

Arrivée en septembre 2023, Manon Gavard prépare son BTS Gestion de 
Petite Moyenne Entreprise avec les domancherots pour les deux pro-
chaines années. Elle apporte son soutien à tous les services de la col-
lectivité et plus particulièrement sur la communication, les ressources 
humaines et les finances.

SERVICE URBANISME

Avec une arrivée prévue en mars 2024, Sophie VEGGIA va rejoindre les 
équipes de la commune pour assurer le secrétariat du service urbanisme. 
Elle sera également en charge de la facturation de l’eau et divers travaux 
administratifs.

Manon GAVARD

Sophie VEGGIA

SERVICE FINANCES

Arrivée en avril 2023, Julie Pédériva est en charge des finances de la col-
lectivité. Elle assure également la gestion et le suivi des contrats d’assu-
rance, des conventions avec les associations et des contrats de locations 
ainsi que divers travaux administratifs.

Julie PEDERIVA

DIRECTRICE GÉNÉRALE DES SERVICES

Arrivée en décembre 2023, Stéphanie Pelloux a pris la direction des ser-
vices. Elle est en charge de la gestion des ressources humaines, du suivi 
du conseil municipal et des commissions, du suivi des marchés publics 
et de la coordination des services. Elle accompagne les élus et assure la 
mise en œuvre des décisions prises.

Stéphanie PELLOUX
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 LES MERCREDIS

>> Visite de la caserne des pompiers 
de Sallanches et de Domancy.

Nous remercions les pompiers pour leur accueil et leur 
gentillesse.

>> Glissade et Igloo

On est bien dans les champs de Domancy

>> Exposition de 
FloAnnJoy

Visite guidée de l’expo-
sition de FloAnnJoy à la 
mairie de Domancy suivi 
d’un atelier autour des 
émotions.

>> Spectacle de 
ventriloque

Thomas, jeune ventri-
loque en herbe est venu 
nous présenter son 
spectacle.

>> Initiation à la 
peinture

L’association peinture 
et plaisir est intervenue 
pour un atelier peindre à 
la façon de Mondrian

>> Projet intergénérationnel

Le club rencontre de Domancy est venu partager avec 
nous plusieurs matinées pour bricoler et passer un bon 
moment.

MERCI AUX INTERVENANTS POUR LEUR ACCUEIL ET LEUR DISPONIBILITÉ POUR NOS PROJETS.

SERVICE ENFANCE
Que s’est-il passé en 2023 au service enfance ?

Sallanches

Domancy
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 L’ACCUEIL DE LOISIRS

>> Les vacances d’hiver

Journée savoyarde avec 
raclette le midi et initia-
tion aux danses savoyardes 
avec le groupe folklorique 
Les Jevalles

Sortie luge à Plaine Joux
Sortie patinoire

au palais des sports

>> Les vacances de 
Printemps

Atelier laine et visite du 
château des Rubins

Visite de la ferme 
Les Cabrettes à Sallanches

Comment le miel
est fabriqué ?

Chasse aux trésors

 LA RESTAURATION SCOLAIRE
Chaque midi, nous accueillons 140 à 150 enfants accom-
pagnés par 10 agents.

>> Pique-nique de fin d’année accompagné de danses 
préparées par les enfants

>> Projet lutte contre le gaspillage alimentaire

Un partenariat entre le SITOM, l’école, les parents d’élèves 
et le service enfance a été mis en place afin de lutter contre 
le gaspillage alimentaire.

Pendant deux semaines une animatrice du SITOM est in-
tervenue afin de quantifier les déchets alimentaires de la 
restauration scolaire. Les familles et les enfants ont par-
ticipé activement à ce projet en pesant chaque jour les 
denrées alimentaires restantes.

Il en est ressorti que le gas-
pillage sur Domancy était 
en dessous de la moyenne 
nationale mais que des ac-
tions peuvent être mises en 
place pour améliorer nos 
pratiques. Ces mesures ont 
été instaurées rapidement.

Ce projet va continuer sur 
2024 avec la partie com-
postage.
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ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 
« LES GYPAÈTES »
• Effectif rentrée 2023 : 111 élèves

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE « LES GYPAÈTES »
Le Service Technique de la commune a sollicité le 
concours de l’Association « Peinture et Plaisirs » 
afin de permettre de repérer facilement chaque 
classe pour le personnel de ce service, l’habitude 
était prise d’indiquer la classe de l’enseignante 
en question, mais pour les nouveaux salariés de 
la commune il était moins aisé de s’y retrouver. 
Avec l’Adjointe aux Affaires Scolaires, aidée de 
4 « peintres de l’associa-
tion » des plaques d’iden-
tification en support bois 
ont été agrémentées de 
jolies peintures au motif 
floral, animalier et mon-
tagne, en prenant soin de 
rester dans des représen-
tations locales. C’est ainsi 
qu’il y a la classe « her-
mine, coquelicot, carline, 
marmotte, edelweiss, 
Mont Blanc… »

Pour la remise officielle de ces petits ouvrages, 
Monsieur le Maire et les conseillers municipaux 
ont convié le 25 avril 2023 tout le monde au verre 
de l’amitié, les représentants de parents d’élèves, 
les enfants, le service technique, les enseignants, 
le périscolaire et les peintres. Merci à cette Asso-
ciation qui s’est prêtée à cet exercice avec plaisir 
et gracieusement pour le bonheur des enfants, 
du personnel Technique et des enseignants.

REMISE DES DICTIONNAIRES 
POUR LES ENFANTS DE CM2
Comme chaque année, les 
élèves de CM2 ont reçu un dic-
tionnaire français/anglais, une 
clef USB, un petit livre « com-
prendre la République Fran-
çaise », pour leur entrée en 6ème. 
Monsieur le Maire assisté de 
Fabienne Mallon, l’enseignante 
de cette classe et de madame 
l’Adjointe aux Affaires Scolaires 
ont distribué avec plaisir les 
précieux ouvrages, belle ren-
trée scolaire à nos collégiens.

FRESQUE À L’ÉCOLE DES GYPAÈTES

Cette année les élèves de CM1 et CM2 ont réalisé une fresque 
magnifique contre le mur extérieur de leur école et également le 
long du passage menant aux classes. Cette fresque a été inaugu-
rée le 3 juillet juste avant les vacances d’été, en présence des en-
seignants, de l’intervenant artiste peintre Raphaël, des familles et 
leurs enfants, de Monsieur le Maire, et des membres du Conseil 
Municipal. Bravo et merci aux artistes en herbe et Raphaël, ils ont 
donné un joli coup de couleur à cette école et l’ont rendue plus 
lumineuse et plus accueillante.

Les Enseignants, avec la participation de la commune ont invité 
tout ce petit monde autour d’un verre de l’amitié et autres frian-
dises pour le bonheur des petits.

PPMS - plan particulier de mise en sûreté, c’est un dispositif de 
gestion de crise propre à chaque établissement et gérer par l’Édu-
cation Nationale. Ce 16 juin 2023 à l’école des Gypaètes le thème 
de cette action est « Tempête » les enfants ont été mis en situa-
tion réelle pour cet exercice, en présence des pompiers, des ensei-
gnants, de Monsieur le Maire.

COMMISSION SCOLAIRE
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TRAVAUX

Ce mois d’août 2023 des travaux ont été 
engagés au réfectoire des Gypaètes ac-
cueillant les petits de maternelle pour le 
repas du midi et le périscolaire, les ma-
tins et soirs, ainsi que pour les petites va-
cances scolaires dans le cadre du centre 
de loisirs. Ce lieu a été doté de panneaux 
acoustiques identiques aux 3 classes 
de la maternelle, installés par la société 
Modérato et d’un plafonnier équipé en 
LED mieux adapté pour les activités ma-
nuelles. Il était nécessaire d’apporter ce 
confort acoustique et visuel aux enfants 
et adultes.

Le coût de cette installation s’élève à 11 859,60 €

TRAVAUX 2024-2025

La livraison de logements fin 2024 sur la commune pourrait impac-
ter le nombre d’enfants à accueillir dans nos écoles, « élémentaire et 
maternelle ». Une réflexion est engagée avec l’aide d’un cabinet d’ar-
chitectes le C.A.U.E, pour une modification de l’existant. Monsieur 
le Maire, la 1ère Adjointe et L’Adjointe Aux Affaires Scolaires se sont 
rapprochés des bailleurs sociaux afin de connaître la typologie des fa-
milles qui vont s’installer sur la commune et ainsi mieux appréhender 
les besoins pour l’accueil des enfants.

PROJETS INTERGÉNÉRATIONNELS 2024 
PÉRISCOLAIRE / ET PERSONNES DU 3E ÂGE

• Premier projet :

Dans le cadre du PEDT (plan d’Éducation Ter-
ritoriale) une réflexion a été menée entre la 
Responsable de l’Enfance et Loisirs et L’Ad-
jointe aux Affaires Scolaires/et Sociales au-
tour du thème « jeux de société ».

• Deuxième projet :

Mettre en place des cours de gym douce dis-
pensés par un Animateur Diplômé d’un Brevet 
d’État et ainsi rapprocher les enfants du péris-
colaire et les personnes du Club Rencontre de 
Domancy autour de ce thème.

Un rendez-vous est pris avec madame la Pré-
sidente du Club Rencontre Annie Perrin, la 
Responsable Enfance et Loisirs Valérie Soc-
quet et L’Adjointe aux Affaires Scolaires et So-
ciales Marie-Paule Moulin afin de mettre en 
place cette action au premier semestre 2024.

ÉCOLE MATERNELLE
Nous accueillons depuis la rentrée scolaire de septembre 2023, Nathalie LASSERRE qui a pris la direction de la maternelle, 
nous lui souhaitons un bon accueil sur notre commune.

Elle remplace Madame Florence RODARI qui a pris de nouvelles fonctions de direction à Chamonix.

• Effectif rentrée 2022 : 71 élèves

Monsieur le Maire et l’Adjointe aux Affaires Scolaires ont demandé 
aux enseignants de l’école maternelle de les aider à lui trouver un 
nom. Après deux années de réflexion, les enseignants et les enfants 
de maternelle ont fait plusieurs propositions, le choix a été très dif-
ficile, nous avons sélectionné 3 propositions et les avons soumises 
au conseil municipal du 5 septembre 2023. Un nom a suscité l’inté-
rêt de la presque totalité du jury, ce sera donc « l’ours scolaire » mer-
ci aux enfants, parents et enseignants qui nous ont aidés dans ce 
choix. Un panneau peint sera installé devant l’école courant 2024.

TRAVAUX

Entretien de la cour d’école et les Services Tech-
niques aideront aux choix de plantes pour le mu-
ret et d’assistance pédagogique pour les planta-
tions.

Des stores ont été installés pour les 3 classes, 
pour moins de luminosité les après-midi.

Le coût pour l’achat des 8 stores s’est élevé à 
3 120,96 €.

Fresque à l’école des Gypaètes
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COMMISSION FINANCES

BUDGET DE LA COMMUNE 2023

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
Charges générales 792 255,00 €
Charges de personnel 861 140,00 €
Reversements de redevances 190 000,00 €
Virement section d'investissement 650 000,00 €
Amortissements 51 000,00 €
Frais de gestion courante 217 160,00 €
Charges financières 22 895,00 €
Charges exceptionnelles 6 000,00 €
Dotations aux amortissements 200,00 €
Charges imprévues 9 350,00 €

TOTAL 2 800 000,00 €

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT
Dépenses imprévues 15 000,00 €
Remboursement d'emprunts 86 300,00 €
Immobilisations incorporelles 34 088,00 €
Immobilisations corporelles 436 362,60 €
Immobilisations en cours 2 982 967,32 €
Reversement de dotations 30 000,00 €

TOTAL 3 584 717,92 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Excédent reporté 296 701,81 €
Remboursement charges de personnel 40 000,00 €
Produits des services 200 759,65 €
Impôts et taxes 2 034 538,54 €
Dotations et participations 200 000,00 €
Autres produits 18 000,00 €
Produits exceptionnels 10 000,00 €

TOTAL 2 800 000,00 €

RECETTES D'INVESTISSEMENT
Excédent reporté 1 861 547,92 €
Virement à la section de fonctionnement 650 000,00 €
Opérations d'amortissement 51 000,00 €
Dotations fonds et réserves 730 000,00 €
Subventions d'investissement 292 170,00 €
Immobilisations en cours - €
Produits de cession - €

TOTAL 3 584 717,92 €
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BUDGET DE L’EAU 2023

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
Charges générales 60 030,27 €
Charges de personnel 58 920,00 €
Atténuation de produits 48 000,00 €
Virement section d'investissement 47 000,00 €
Amortissements 90 000,00 €
Frais de gestion courante 90 300,00 €
Charges financières 2 850,00 €
Imprévus et charges exceptionnelles 4 655,40 €
Provisions 1 000,00 €

TOTAL 402 755,67 €

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT
Dépenses imprévues 2 360,00 €
Opérations d'ordre et de transferts 26 000,00 €
Remboursement d'emprunts 12 640,00 €
Immobilisations incorporelles 2 497,50 €
Immobilisations corporelles 12 000,00 €
Immobilisations de cours 539 326,07 €
Restes à réaliser - €

TOTAL 594 823,57 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Excédent reporté 79 855,67 €
Produits des services 294 800,00 €
Opérations d'ordre et de transferts 26 000,00 €
Subvention d'exploitation - €
Autres produits de gestion courante 100,00 €
Reprise des amortissements 2 000,00 €

TOTAL 402 755,67 €

RECETTES D'INVESTISSEMENT
Excédent reporté 172 768,64 €
Virement à la section de fonctionnement 47 000,00 €
Opérations d'ordre et d'amortissement 90 000,00 €
Dotations fonds et réserves 30 000,00 €
Subventions d'investissement (restes) 33 624,00 €
Recours à l’emprunt 221 430,93 €

TOTAL 594 823,57 €
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

• Les CCAS (centres communaux d’action 
sociale) ont la charge de l’action sociale 
dans les communes.

• Le CCAS est un Établissement Public 
administratif communal obligatoire 
dans les communes de plus de 1 500 
habitants.

• Il est présidé par le Maire de la com-
mune.

Son conseil d’administration est constitué pari-
tairement d’élus locaux désignés par le conseil 
municipal et de personnes qualifiées dans le 
secteur de l’action sociale, nommées par le 
maire.

On compte parmi celles-ci, obligatoirement et 
au minimum :
• un représentant des associations familiales
• un représentant des associations de per-

sonnes handicapées, …

Missions d’un CCAS
• Aides financières
• Secours d’urgence
• Aide en nature
• Prêt sans intérêt
• Aide alimentaire

Pourquoi s’adresse-t-on à un 
CCAS ?
• Pour des informations sur les droits, les 

aides et prestations sociales
• Aides aux démarches pour une de-

mande d’APA (allocation personnalisée 
d’autonomie)

• ASH (aide sociale d’hébergement)
• Aides extralégales

Le CCAS anime une action générale de préven-
tion et de développement social dans la com-
mune en liaison avec les institutions publiques 
et privées. Il est de ce fait l’institution locale de 
l’action sociale. À ce titre, il assure à la fois des 
missions légales obligatoires et des missions fa-
cultatives en développant des actions directe-
ment orientées vers la population communale.

Le CCAS se mobilise dans les principaux champs suivants, par ordre 
décroissant d’implication :

• lutte contre l’exclusion (en particulier, aide alimentaire),
• services d’aide à domicile,
• prévention et animation pour les personnes âgées,
• gestion d’établissements d’hébergement pour personnes âgées,
• soutien au logement et à l’hébergement,
• petite enfance,
• enfance/jeunesse,
• soutien aux personnes en situation de handicap.

Les missions légales obligatoires
Aide Sociale (article L.123-5 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles)

Le CCAS assure uniquement l’instruction administrative et a ainsi 
un rôle d’accueil des demandeurs, d’information, d’aide au remplis-
sage des dossiers, de compilation et de validation des pièces jus-
tificatives et de transmission à l’autorité chargée de statuer sur la 
demande : Département, CPAM (Caisse Primaire d’Assurance Mala-
die), MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées). 
Il travaille donc nécessairement en lien avec chacune des institu-
tions chargées de la gestion des prestations sociales légales.

Pré-instruction des demandes d’aide sociale : L’aide sociale pour les 
personnes âgées et les personnes handicapées est une aide qui per-
met :

• de prendre en charge tout ou partie des frais liés à l’héberge-
ment en établissement médico-social des personnes âgées ou 
handicapées ou des frais d’accompagnement à la vie sociale des 
personnes handicapées,

• de bénéficier d’une aide ménagère à domicile pour les per-
sonnes âgées ou handicapées. L’aide sociale est attribuée sous 
conditions de ressources et versée par le Conseil Départemen-
tal.

Aides facultatives sont également étudiées par le service so-
cial concerné et en lien avec les communes pour l’attribution 
de l’aide.

Le C.C.A.S de la commune de Domancy informe et oriente vers le 
service social « Pôle Médico-Social » de Sallanches, qui prend en 
charge et instruit la demande du bénéficiaire.

Aides sociales de la commune

Après instruction des demandes par le Service Sociale de Sallanches, 
la commune de Domancy a ainsi accordé des aides de secours d’ur-
gence à des personnes momentanément en difficulté.

Le montant pour l’année 2023 est d’environ 530 €.

LES FONCTIONS
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L’ANNÉE 2023 DU CCAS

GALETTE DES ROIS

Janvier 2023 - Rassemble-
ment pour le tirage des rois, 
tout le monde est ravi de 
se retrouver pour un bon 
moment de convivialité et 
déguster brioche et cidre 
pour fêter L’Épiphanie, c’est 
un après-midi plein de gaie-
té et de musique, merci aux 
harmonicistes « harmonica 
Savoie » qui nous ont en-
chantés.

APRÈS-MIDI MUSICAL ET CHANTANT

Avril 2023 - Un beau et bon moment d’échange autour 
de la musique et du chant.

Un petit cahier est distribué à l’ensemble des partici-
pants pour un après-midi musical, il y a de la ferveur et 
de l’enthousiasme, quel bonheur de chanter, on s’amuse.

Un bon goûter est servi par les membres de la commis-
sion du CCAS. L’animation musicale est assurée par le 
quatuor de Domancy de Jean Paul Mugnier, un vrai régal.

OCTOBRE ROSE 2023

Cette année, la Municipalité et le CCAS ont souhaité la mise 
en place d’une marche en solidarité avec les Associations de 
lutte contre le cancer du sein.

Le Comité Féminin des Savoie a été retenu, l’argent récolté 
grâce aux différentes Associations participatives de la Com-
mune et autres bénévoles, a pu être remis à cette Association 
en présence de monsieur le Maire, Adjoints et Conseillers 
municipaux.

La Presse a relaté cet évènement dans ses colonnes.

Le temps n’est pas favorable pour une promenade mais une 
vingtaine de marcheurs a bravé la pluie, petits et grands de 
diverses associations et a emprunté l’itinéraire préparé par 
le CCAS, en toute sécurité, un beau moment d’échange, et 
de découverte d’un circuit. Le rendez-vous est pris pour l’an 
prochain, gageons que le soleil sera présent.

La fin d’après-midi s’est poursuivie à la Tour Carrée par des 
animations musicales, danses et tenue de stands pour récon-
forter les marcheurs.

Un grand merci aux diverses Associations, Les Bénévoles du 
don de sang de Sallanches/Domancy, Passion Country qui 
a invité le public à effectuer quelques pas de danse, la Bi-
bliothèque de Domancy sans oublier Harmonica’Do qui a su 
nous enchanter tout au long de cet après-midi et merci aussi 
aux autres bénévoles et Associations qui ont également par-
ticipé à cette manifestation.

• Les colis de Noël des Aînés
Comme chaque année, les membres de la commission du CCAS pré-
parent les colis qui sont distribués et acheminés au domicile des 
personnes de plus de 80 ans. Les achats se font auprès des com-
merçants de la commune et sont comme toujours très appréciés 
des gourmets. Le montant de ces paniers s’élève à 2 700 €. Pour les 
personnes résidantes en EHPAD un colis de produits d’hygiène leur 
est remis sur place par les membres de la commission du CCAS.

• La galette des rois
Le montant de cet après-midi tirage des rois s’élève à environ 200 €, 
merci aux membres de la commission du CCAS qui en assure le ser-
vice.

• L’après-midi chantant et musical
Le montant de cette prestation s’élève à 
160 €

• Le repas des Aînés
Le repas des Aînés 2023 a été organisé 
par le comité des fêtes de la commune, 
pour la préparation et l’animation de 
cette journée. Le CCAS verse à ce comi-
té une subvention de 800 € pour la mise 
en œuvre de cette manifestation. Merci à 
l’équipe des bénévoles qui assure le ser-
vice et l’animation.

D’AUTRES MANIFESTATIONS SONT PRÉVUES POUR 2024 (TIRAGE DES ROIS, APRÈS-MIDI CHANTANT, VOYAGE À LA JOURNÉE…)

BUDGET 2023 alloué pour les différentes prestations du CCAS
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ÉCOLE MATERNELLE

L’association LA FARANDOLE de Domancy a animé une JOURNÉE « FABRICATION DU PAIN ».

ATELIER CÉRAMIQUE avec ANNE ROBION, céramiste.

Spectacle de fin d’année PITT OCHA
AU PAYS DES MILLE COLLINES de Manu Alonso.

Sortie mensuelle à la BIBLIOTHÈQUE DE DOMANCY,
animée par les bénévoles.

REMERCIEMENTS À L’AMICALE DES ÉCOLES 

ET LA MAIRIE QUI PERMETTENT LE

FINANCEMENT DE CES PROJETS.
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Classes de CP et CE1 CE2A
L’année scolaire 2022-2023 était tournée vers la forêt pour les 
classes de CP et de CE1 CE2A. Des lectures quotidiennes sur ce 
thème ont eu lieu dès le début d’année. Des créations artistiques 
ont permis de découvrir les arbres. Plusieurs sorties en forêt ont 
rythmé l’année, en automne vers le lac de Passy, au printemps 
à Plaine Joux. Les enfants ont appris à connaître les arbres, les 
végétaux, les habitants de la forêt et toutes les interactions entre 
ces habitants ! Quelques récoltes de petites bêtes ont permis de 
belles observations en classe !

Début mars, les 2 classes ont 
participé à la semaine des maths 
avec une rencontre interclasse 
pendant laquelle ils ont joué à 
différents jeux de maths et vu un 
spectacle sur la géométrie.

Parallèlement à ce projet « forêt », une prof de 
théâtre, Françoise Lagrange, est intervenue une 
dizaine de fois auprès des 2 classes, avec tou-
jours en tête le thème de la forêt ! C’est donc en 
mai que les élèves ont présenté un spectacle sur 
ce thème d’abord devant les élèves puis pour 
les parents et familles des élèves au gymnase 
de l’école ! Les enfants ont joué leur texte, par-
fois en musique, en présentant chacun un ani-
mal de la forêt ! Une soirée riche en émotions 
pour tous ! L’année scolaire s’est terminée par de 
belles olympiades au lac de Passy avec tous les 
élèves de l’école !

Stéphanie Collomb et Aline Colliquet Spectacle de théâtre

Plaine Joux
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Projet fresque des CM1-CM2
Dès septembre 2022, les deux classes de grands des Gypaètes ont travaillé avec l’artiste peintre Raphaël Mallon dans 
le but de créer une fresque sur les murs de l’école.

Douze séances de travail nous ont permis de dessiner en perspective, de fabriquer et nuancer des couleurs, d’inven-
ter un univers à partir de taches d’encre colorées. Chaque élève a alors fait naître de son imagination un « person-
nage » (animal ou végétal) qu’il a reproduit sur les murs créant finalement un univers terre-mer-ciel tout en couleurs.

Nous remercions l’équipe municipale pour son aide financière, technique et enthousiaste sur ce projet.

Comme chaque année, les deux classes de CM ont bénéficié de 4 journées de ski de fond à La Livraz à Megève fi-
nancées elles aussi par la municipalité et le conseil régional.

Merci encore !

Classe de CE1 CE2 B
Le mardi 20 juin 2023, la classe de CE1-CE2B est 
partie en visite du musée paysan à Viuz-en-Sallaz. 
Une journée rythmée par deux activités : une anima-
tion théâtralisée sur les secrets d’Alpage qui a don-
né aux enfants des éléments de comparaison entre 
la vie quotidienne du début du siècle dernier et celle 
d’aujourd’hui, et une visite du musée l’après-midi 
par le biais d’une enquête « la besace maudite ». Les 
élèves ont ainsi pu découvrir les modes de vie au dé-
but du XXème siècle en montagne. Un pique-nique a 
été organisé sur le temps de midi au lac du Môle.

Le vendredi 16 juin, accompagnée des classes de 
CM1 et de CM2, la classe de CE1-CE2B est allée 
au ciné Mont Blanc à Sallanches afin de participer 
au festival du film d’animation d’Annecy : huit petits 
films d’animations ont été visionnés par les élèves, 
ils ont ensuite pu en discuter en classe lors d’une 
discussion libre où des explications ont été données 
lorsque cela était nécessaire.

Letty Masclet

Musée paysan

Fresque
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JUJUTSU

LES ASSOCIATIONS ONT UNE PART IMPORTANTE DANS LA VIE DE LA COMMUNE !
De nouvelles règles de mise à disposition des locaux ont été votées à l’UNANIMITÉ des élus permettant d’exonérer les 
associations locales ayant un intérêt général public (folklore, musique, comité des fêtes, écoles…) de la contribution 
votée et également de fixer une location pour les associations de loisirs. Ces associations pourront cependant béné-
ficier de remises financières lors de leurs implications dans la vie locale.

En 2023, deux associations ont quitté la commune et cinq sont venues la rejoindre !

Dont DOMANCY ANIMATION, forte de ses 18 membres bénévoles et prête à créer une dynamique et un engage-
ment dans la vie locale pour 2024 !

VIE ASSOCIATIVE
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DDD : Dré Dans l’Darbon
Président : Stéphane FAVRE
Vice-président : Jean-Claude CHERON
Trésorier : Dominique FAVRICHON
Secrétaire : Laurent BERNARD
Responsable circuits : Bruno FEVRE
www.rando-vtt-mtblanc.com
Tél. : 07 86 80 74 96

En plus des parcours VTT habituels, vert, bleu et rouge, 
nous avons ajouté un circuit piétons de 11 km, avec 2 
ravitaillements.

46 marcheurs ont pu découvrir les sentiers traversant le 
haut de la commune de Domancy.

Pour cette année uniquement, en partenariat avec les 
communes de Passy et Combloux, nous avons égale-
ment mis en place un parcours route de 33 km, tracé du 
contre-la-montre du Tour de France 2023.

Le circuit vert, tour du lac de 
Passy avec un ravitaillement, 
une pêche à la ligne et des 
dinosaures cachés dans la 
forêt, a été parcouru par 81 
vététistes : parents et enfants 
(sur le porte-bagage, en drai-
sienne ou en VTT). Comme 
les années passées, une mé-
daille fut offerte aux plus 
jeunes.

Le circuit bleu, de la Tour Carrée jusqu’à la cascade d’Ar-
penaz, un circuit varié, du plat de la descente et quelques 
montées, mais accessible au plus grand nombre, a vu 
passer 128 personnes, en VTT 
ou VTTAE.

Deux ravitaillements per-
mettent de faire une pause pour 
repartir ensuite avec le plein 
d’énergie.

Le circuit rouge, des montées 
raides, des descentes rapides, 
ainsi que des passages tech-
niques, permet de rejoindre le 
lac vert puis Plaine Joux, en pas-
sant par Bay, le Plateau d’Assy 

et le pont suspendu, à traverser impérativement à pied.

Plus de 200 vététistes (VTT et VTTAE) sur ce circuit, dont 31 
qui se sont lancés sur la boucle des Ayères avant de redes-
cendre à Domancy en passant par Servoz.

Tous ces circuits traversent les communes de Domancy, Passy, 
Sallanches, Magland et Servoz.

Tranquillement, sans chronométrage, chacun à son rythme.

Un café au départ et un repas à l’arrivée.

Cette année, l’ambiance musicale fut réalisée par le groupe 
« Brass de Dom ».

Un grand merci à la municipalité de Domancy qui participe ac-
tivement à la réussite de cette journée pour tous depuis 2010.

MERCI AUX BÉNÉVOLES
Nous ne remercierons jamais assez les bénévoles sans qui 
cette manifestation ne pourrait avoir lieu.

Nous étudions la possibilité d’ajouter un circuit intermédiaire 
entre le bleu et le rouge, ainsi qu’une boucle optionnelle pour 
les marcheurs.

14ÈME ÉDITION : 26 MAI 2024

LA DRÉ DANS L’DARBON :
LA 13ÈME ÉDITION A EU LIEU LE 28 MAI 2023

507 participants pour cette 13ème édition :
 373 VTT   24 vélos route
 53 VTTAE   11 repas
 46 marcheurs
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M O N T - B L A N C
N A T A T I O N

MONT-BLANC NATATION
est le club de la vallée affi lié à la 
Fédération Française Natation 
depuis plus de 20 ans.

Fort de ses 20 ans d’expérience le club a pour 
objectifs l’apprentissage, le plaisir, le savoir-faire 
technique et le perfectionnement. De 3 à 99 ans 
tout le monde y trouve sa place. De la simple école 
de natation pour acquérir l’autonomie dans l’eau, 
jusqu’à  la compétition. On y compte aujourd’hui 
plus de 470 licenciés.

L’encadrement est composé  d’éducateurs 
diplômés d’état ainsi que de jeunes bénévoles, 
ce qui permet un apprentissage adapté à tous les 
niveaux. Tout cela dans d’excellentes conditions, 
avec une équipe investie et passionnée. Nos 
éducateurs assurent également la formation de 
nouveaux encadrants.

Le club bénéfi cie des installations et du matériel 
de 4 collectivités : les piscines municipales de 
Passy, Saint-Gervais et Sallanches ainsi que 
la piscine du centre sportif du parc thermal au 
Fayet. La commune de Domancy met à disposition 
ses infrastructures ce qui participe au bon 
fonctionnement du club.

MONT-BLANC NATATION propose 4 activités 
aquatiques pour tous :

• l’école de natation et la natation course : 
- Explorer le milieu aquatique et apprendre les 
4 nages pour les 3-10 ans, avec passage des 
tests de l’Ecole de Natation Française.

- Se perfectionner et profi ter des bienfaits d’une 
activité physique pratiquée régulièrement 
pour les 11-17 ans et les adultes.
- S’entrainer de 3 à 6 fois par semaine pour 
les nageurs qui participent aux compétitions 
du calendrier FFN, du niveau départemental 
à national.

• La natation artistique : la facette artistique 
de cette discipline fait de ce sport une activité 
complète et spectaculaire. La discipline 
est mixte, aussi bien les nageuses que les 
nageurs peuvent débuter (dès 3 ans) ou se 
perfectionner dans ce sport.

• Le water-polo : un sport qui allie le plaisir de la 
natation à celui d’un sport de balle. La section 
de water-polo est toute jeune au sein de 
l’association puisque une équipe de poloïstes 
s’est formée lors de la saison dernière (de 10 
ans à l’âge adulte). 

• L’aquagym ou l’aquadouce : la résistance de 
l’eau permet de faire travailler les muscles en 
profondeur mais sans mouvements violents, 
limitant les risques articulaires et douleurs 
musculaires.

PARTAGER LA PASSION 
DE LA NATATION
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Chaque année le club participe à environ 80 
compétitions fédérales (départementales, 
régionales, nationales) et organise plusieurs 
manifestations (compétitions internes pour 
l’Ecole de Natation, match amical pour le water-
polo, gala de natation artistique en fi n de saison 
ainsi qu’un meeting départemental en natation 
course).

Accompagné par le Ministère de l’éducation 
nationale de la jeunesse et des sports, l’Agence 
Nationale des Sports et La Région, Mont-Blanc 
Natation propose des cours de natation 100% 
gratuit pendant les vacances scolaires avec les 
dispositifs :

- « Aisance Aquatique » pour les 4 / 6 ans 

- « J’apprends à nager » pour les 6 / 12 ans

N’hésitez pas à vous renseigner auprès de 
Mont-Blanc Natation pour connaitre les 
prochaines dates ou pour tout renseignement 
complémentaire au : 06 95 55 90 03 ou sur 
inscriptions.mbn@gmail.com

 A bientôt au bord du bassin !

Il est temps de vous 
jeter a l'eau !

LES RENDEZ-VOUS DE LA SAISON 2023 / 2024

• 16 Mars 2024 : soirée des 20 ans du club à la Tour 
carré de Domancy

• Juin 2024 : Gala de Natation Artistique à 
Saint-Gervais, Sallanches et Megève

• Juillet 2024 : Traversée du lac de Passy

LES RENDEZ-VOUS DE LA SAISON 2023 / 2024

16 Mars 2024 : soirée des 20 ans du club à la Tour 

Juin 2024 : Gala de Natation Artistique à 
Saint-Gervais, Sallanches et Megève

Juillet 2024 : Traversée du lac de Passy

Informations supplémentaires : 
info@montblancnatation.com
06.95.55.90.03
www.montblancnatation.com

« Nous sommes une association sportive mais 
n’oublions pas le principal : pour grandir, s’épanouir, 
se divertir, et progresser, il faut avoir des valeurs. 
Celles de Mont-Blanc Natation pourraient se résumer 
en quelques mots : Respect, Partage et Plaisir. 
Ce sont ces principes que nous essayons de défendre 
au mieux avec les membres bénévoles du bureau. A 
ce sujet, nous tenons tout particulièrement à insister 
sur le fait que sans bénévolat, beaucoup de choses 
seraient impossibles et nous remercions vivement les 
personnes qui s’investissent pour notre club.

Nous remercierons également les Maires des 
communes de Domancy, Passy, Saint-Gervais et 
Sallanches, qui nous accordent les aides nécessaires 
au développement de nos activités et qui nous mettent 
à disposition les différentes installations sportives.

Nous espérons vous rencontrer ou vous retrouver 
prochainement sur les bords de nos bassins. »

Émilie CENEVAZ et Jimmy REMY
Co-Présidents de Mont-Blanc Natation.
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DATE À RETENIR :
SPECTACLE DE FIN D’ANNÉE LE 28 JUIN 2024

Notre association créée en 2011 est née de notre envie 
de concilier sport, convivialité et proximité en s’adressant à 
tous, parents, grands-parents, enfants, sans perdre de vue 
notre objectif essentiel d’apporter du bien-être en tissant 
des liens sociaux et inter générationnels. Depuis 2011, le 
succès ne s’est pas démenti. Nous comptons de nombreux 
adhérents adultes et enfants ; en plus des fidèles qui nous 
font confiance depuis le début de l’association, chaque an-
née nous faisons de nouveaux émules.

Outre la variété des cours proposés, nous essayons de 
créer et maintenir un lien social en organisant des mani-
festations telles que les masterclass zumba, des repas, des 
évènements pour le Noël des enfants, la galette des rois, 
Mardi gras, des sorties… et notre traditionnel spectacle de 
fin d’année !

Depuis plusieurs années, nous avons à cœur de soutenir 
des associations locales : Nous avons été aux côtés de : « Le 
cœur de Jade », « Vanille-Fraise », « Tous unis pour Nao-
mie » et « P.A.N.A.C.H ».

Pour ceux qui ne connaissent pas notre association, nous 
proposons des cours de zumba enfants, et pour les adultes 
des cours de fitness, de zumba, de zumba-step ainsi que 
des cours de Pilates et de Postural Ball®. Tous les cours 
sont dispensés par 4 professeurs qualifiés qui débordent 
d’énergie et de bonne humeur ; ils vous feront passer de 
bons moments certes sportifs mais ils sauront également 
vous communiquer leur dynamisme et leur entrain !

Les membres du bureau ne ménagent pas leurs efforts et 
leur énergie car ils ont à cœur d’offrir à la fois variété et 
qualité !

La satisfaction, la confiance et l’amitié de nos adhérents 
sont notre plus belle récompense !

Le Bureau Move and Danse :
• Mme Dumez, Présidente
• Mme Sollami, Trésorière
• Mme Mugnier, Secrétaire
www.moveanddanse.fr
mail : moveanddanse74@gmail.com

 moveanddanse

MOVE AND DANSE
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Cours de Qi Gong :
• Jeudi : 14h30 et 19h15
Karine Perrin : 06 25 06 53 60

Cours de Yoga de l’énergie :
• Mardi : 18h15
Caroline Roncari : 06 88 37 71 46

Mail : linstantpresentpmb@gmail.com
 linstantpresentpmb

QU’EST-CE QUE LE QI GONG ?

Le Qi Gong est un art énergétique chinois issu de la 
Médecine Traditionnelle chinoise basé sur les mouve-
ments lents effectués en conscience au rythme de la 
respiration.

La tradition Chinoise ancienne présente notre corps 
comme un palais abritant 5 trésors (le Cœur, le Pou-
mon, le Rein, l’Estomac et le Foie) qu’il faut protéger, 
harmoniser en faisant circuler l’énergie et défendre 
contre les agressions diverses

Les mouvements énergétiques du Qi Gong permettent 
de maintenir un bon équilibre tout en alliant une ali-
mentation saine.

Accessible à tous, à tout âge et sans performance car 
chacun s’adapte selon sa condition physique.

La pratique régulière du Qi Gong suivant les saisons 
énergétiques chinoises nous donne la santé, l’équilibre 
émotionnel, un renforcement du tonus général, l’as-
souplissement des articulations, un bien-être profond, 
une résistance au stress pour vivre le mieux possible en 
bonne santé.

C’EST QUOI LE YOGA DE L’ÉNERGIE ?

Le yoga de l’énergie est une des nombreuses formes de 
Hatha-yoga (Ha le soleil, Tha la lune). La base du yoga 
de l’énergie s’appuie essentiellement sur les énergies 
qui nous entourent, comme les saisons, le jour, la nuit… 
et qui nous influence continuellement dans notre vie 
de tous les jours.

Le yoga de l’énergie consiste à la pratique de mouve-
ments physiques, respiratoires et à de la relaxation, afin 
de nous aider à être en lien permanent avec les éner-
gies qui nous entourent et nous permettre d’être dans 
une ambiance intérieure sereine remplie de bien-être.

L’INSTANT PRÉSENT
AU PAYS DU MONT-BLANC

VOUS SOUHAITEZ ESSAYER ? LE PREMIER COURS D’ESSAI EST OFFERT.
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La première de nos Coachs est An-
tonia Grangeon. En 2007, lors de la 
fête des bûcherons à Saint-Gervais, 
Antonia découvre la danse country 
grâce à une initiation.

Antonia s’est joint au Cotton 
Country Band de Passy en 2008. La 
musique country est une véritable 
passion pour elle. Elle sort fréquem-
ment. Le festival de Santa Suzanna 
en Espagne a joué un rôle crucial 
dans l’émergence du style country 
catalan pour Antonia.

À partir de là, elle décide de s’inscrire dans d’autres clubs, no-
tamment « Horizon Catalan » à Annecy et à Albertville.

Antonia prend la décision de se libérer de son engagement 
avec le club de Passy et de rejoindre Passion Country 74. De 
temps à autre, elle remplace Maxence lors de ses absences et 
devient animatrice en début de saison 2014.

Sa facilité à apprendre les chorégraphies lui a permis de parti-
ciper à des concours nationaux et internationaux comme Ven-
tabrem, Budapest, El Barn en Espagne, Crapone, Voghera en 
Italie pour la French Family.

En 2023, Antonia assume le rôle de capitaine de La French 
Family.

Notre deuxième coach est Fabienne Bruneau

En 2009 Fabienne découvre au cours d’un forum des as-
sociations à Dijon, la danse country. Fabienne s’inscrit à 
Ahuy au Club Cool Country. Passionnée, elle danse dans 
plusieurs clubs.

Après le départ de l’entraîneur, les adhérents et le pré-
sident de l’association insistent pour que Fabienne re-
prenne le flambeau. Elle enseigne à une trentaine adhé-
rents.

Ensuite, elle met en place un 
club à Gevrey-Chambertin. 
Très impliquée dans la country, 
elle organise le Pot Commun 
Country.

En 2020, Fabienne choisit de 
s’installer sur le Plateau d’As-
sy et de rejoindre Passion 
Country, d’abord en tant que 
danseuse, puis en tant que pro-
fesseure de danse à partir de 
septembre 2022.

Un immense merci à toutes les deux pour leur dévoue-
ment et à toutes les anciennes présidentes de Passion 
Country 74 Ingrid et Virginie ainsi qu’aux anciens coachs 
Caroline et Maxence.

PASSION COUNTRY
Cette année, Passion Country 74 a décidé de mettre à l’honneur les coachs du club, sans qui le club n’existerait pas.
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LES HÊTRES DE DOMANCY

Les élèves de l’école, enfants, jeunes, adultes, ont surmonté 
leur trac le dimanche 18 juin, en découvrant la scène du 
cinéma du Plateau d’Assy et son public ! Notre professeur 
Guillaume CESBERT nous aura donné toutes les clefs pour 
que le jeu sur cette scène soit une fête ! Les enfants ont 
joué Moustiques de Fabien Arca. Les adolescents ont inter-
prété The LuLu Projekt de Magali 
Mougel et les adultes ont incar-
né Le(s) Moche(s) de Marius Von 
Mayonburg.

Avec la très belle affiche de Sophie, 
qui a circulé sur nos réseaux so-
ciaux, nous avons eu le bonheur de 
jouer devant un public de curieux, 
aux côtés de nos proches venus 
nous soutenir.

Les enfants (sachant lire, à partir de 7-8ans) commencent 
leur cours à 16h45, ils sont 16 cette année. 11 jeunes (à 
partir de 12 ans) se retrouvent cette saison, à 17h45. Le 
cours de 19h30 est au complet avec 16 adultes.

Cette 9e saison doit beaucoup à la mobilisation du bu-
reau de l’association, au printemps dernier. Nous avons 
fait connaître l’école auprès de parents et des adoles-
cents. Nous avons sollicité le soutien financier du dé-
partement pour faire face à l’augmentation des charges. 
Nous remercions à cette occasion Georges Morand et le 
conseil départemental de la Haute-Savoie.

N’hésitez pas à nous contacter par mail si vous souhaitez 
plus de renseignements : leshetres74@gmail.com.

VENEZ NOMBREUX NOUS RETROUVER LE DIMANCHE 16 JUIN 2024
POUR LA REPRÉSENTATION ENFANTS ET ADOLESCENTS À LA TOUR CARRÉE.

Après l’été, c’est une nouvelle 
saison qui s’est ouverte le 
13 septembre, au Gymnase 
de l’école des Gypaètes, grâce 
au soutien de la mairie de 
Domancy. Chaque mercredi, 
hors vacances scolaires, nous 
retroussons nos manches 
pour explorer le meilleur de 
nous-même, sur les exercices 
que nous propose Guillaume. 
Nous vivons le bonheur de 
partager le jeu entre anciens 
et nouveaux élèves.
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ÉCOLE DE MUSIQUE

Notre saison musicale s’est terminée différemment à l’habi-
tude car suite aux travaux de construction de la Halle, nous 
n’avons pas pu faire notre concert mi-juin. Nous avons donc 
organisé des auditions par instrument dans notre salle afin 
que les parents se rendre compte des progrès musicaux de 
leurs enfants. Malheureusement, par ce scindement, nous 
n’avons pas pu remercier chaleureusement Malory GUER 
qui quitte ses fonctions au sein de notre école. Étant ti-
tularisée à plus qu’un plein-temps à l’école de musique 
de Sallanches, elle ne pouvait continuer à enseigner chez 
nous. Toute jeune diplômée Malory a participé pleinement 
à la création de notre école de musique en 1996. Durant 
ces 27 ans, Malory n’a de cesse, avec beaucoup de pro-
fessionnalisme… et de patience, initié à la musique et au 
piano nombre d’élèves (180/200). Elle avait la lourde tâche 
d’enseigner ce fameux solfège qui n’emporte pas un grand 
enthousiasme de la part de nos élèves. Cependant, les mé-
thodes ont beaucoup changé et la rigidité de l’apprentis-
sage est devenue de plus en plus ludique. GRAND MERCI 
A TOI.

Par contre, son remplacement n’a pas été chose aisée. Ingrid 
pouvait prendre en totalité la classe des pianistes mais pas 
la formation musicale. Trouver des professeurs est chose 
quasiment impossible, les locaux étant tous bien occupés 
et vu les problèmes liés au logement, il y a peu d’arrivées 
extérieures à notre région. Même les plus grosses écoles 

de musique éprouvent de réelles difficultés. Cependant, à 
force de communication, nous avons pu avoir un contact 
la veille de notre réunion de rentrée. Marie MARCE, jeune 
professeure de trombone nouvellement embauchée à 
l’école de musique de Passy pouvait de par sa compétence 
technique insérer dans son emploi du temps les 3 heures 
de formation musicale. OUF une nouvelle fois car tout l’été, 
nous nous demandions si nous allions pouvoir ouvrir notre 
école.

La forte baisse d’effectif constatée l’année dernière s’est 
confirmée. Nous démarrons notre 27ème rentrée avec 8 
élèves en piano avec Ingrid, 5 élèves en flûte traversière 
avec Nathalie, 5 élèves en guitare avec Éric et 4 percus-
sionnistes avec Fabien. Les notes positives sont qu’il y a eu 
7 nouvelles inscriptions et bien sûr la reconnaissance des 
élèves qui nous quittaient vis-à-vis de la compétence de 
nos professeurs.

Merci à Georges MORAND, conseiller départemental pour 
son aide financière et merci à notre municipalité pour la 
mise à disposition d’une salle et de sa subvention. Grâce 
à cela, nous n’avons pour la 5ème année pas augmenté les 
cotisations.

Bonne année à tous
Jean Marc VITTOZ

Directeur de l’école de musique
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Cette année 2023 marquera le début de la re-
prise normale de nos activités folkloriques.

2022 s’est bien mal terminée 
avec le décès de notre accor-
déoniste et ami Gérard Zanta, 
qui laisse un vide immense pour 
notre Groupe en général, et pour 
ses musiciens en particulier : 
Gégé nous manque et nous man-
quera encore longtemps.

La vie continue… et nos manifestations re-
prennent.

Notre Comité reste inchangé ; de même que 
notre Président, Paul Cathand, qui va fêter ses 
20 ans de présidence.

Notre Groupe s’est enrichi de l’arrivée de 2 nou-
veaux membres : Monique et Julien, que nous 
sommes ravis d’accueillir et à qui nous souhai-
tons la bienvenue.

Autre évènement d’im-
portance : notre Ami 
Michel a fait valoir ses 
« droits à la retraite du 
folklore », lui qui a été 
présent dès l’origine de 
notre Groupe ; il a bien 
mérité la petite fête que 
nous lui avons réservée 
lors de notre journée 
détente initiée pour marquer les « 40 ans 
des Jevalles » et qui s’est déroulée sur le site 
de Chanaz en Savoie, avec excursion sur le 
Canal de Savière, discours et déjeuner au 
Restaurant, et visite d’une cuivrerie. Le tout 
vécu par notre accordéoniste Michel, avec 
un brin de nostalgie et d’émotion.

Parmi nos activités de l’année, nous retiendrons : une démonstration de 
folklore pour les enfants du Centre aéré de Domancy ; une animation 
bénévole à l’EHPAD de Magland ; une répétition commune à Combloux 
avec nos amis folkloristes de l’Union des Groupes de Haute-Savoie et 
notre rassemblement annuel avec ceux-ci au Grand-Bornand ; 3 presta-
tions au Centre de Vacances « Les Ailes Blanches » à Magland pour des 
Normands venus de Gonfreville l’Orcher ; une animation à la Fête du Vil-
lage de St-Nicolas de Véroce ; notre participation à l’assemblée générale 
annuelle de l’Union des Groupes Folkloriques de Haute-Savoie qui s’est 
tenue à Cordon ; et comme point d’orgue, et pour la seconde fois, notre 
week-end en Alsace sur l’invitation de la ville de Barr pour participer, en 
invité d’honneur, à la 70ème Fête des Vendanges : cette fête est une des 
plus importantes d’Alsace, avec quelque 20 000 spectateurs réunis dans 
les rues de la ville.

Notre traditionnelle Soirée Farcement s’est déroulée le 14 octobre, 
animée cette année par « l’Orchestre Olivier Philippe », anciennement 
« Christinaz ». Nous avons eu un peu moins de monde que les autres 
années, mais les convives étaient très satisfaits du leur soirée, tant par 
la prestation musicale de l’orchestre que par la qualité gustative du far-
cement. Merci à tous les bénévoles qui se sont investis aux côtés des 
membres de notre Groupe, contribuant ainsi à la réussite de cette soirée.

Si vous aimez la danse, la musique, la convivialité, n’hésitez pas à nous re-
joindre pour ces beaux moments de rires et de partages : nos répétitions 
ont lieu une fois par semaine et le meilleur accueil vous sera réservé.

LES JEVALLES… LA REPRISE ?
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Après deux années blanches, nous avons organisé notre traditionnelle veil-
lée d’automne sur le thème des « étapes de la vie ». Cette soirée rythmée 
entre chants, accordéon et sketchs fut placée sous le signe de la convivia-
lité et de la bonne humeur. C’est l’occasion pour le groupe de remercier les 
bénévoles qui œuvrent à nos côtés pour la réussite de cette soirée, et de 
féliciter les jeunes pour leur engagement : la relève est assurée.

En avril, et pour la 5° fois nous avons reçu « les Citharins ». Ce groupe de 
chanteurs Savoyard nous a enchantés par son répertoire, par l’harmonie 
des voix et l’accompagnement accordéon guitare. Les Citharins nous ont 
proposé un programme de chants ponctué d’humour et de complicité par-
fois taquine. Et les 2 octogénaires Jean Pierre et Irénée (qui fêtait ses 80 
printemps la veille) ont démontré une fois de plus que l’age n’altère en au-
cun cas leur bonne humeur et leur entrain.

NOUS SERONS HEUREUX
DE VOUS RETROUVER

CETTE ANNÉE ENCORE POUR

NOTRE CONCERT DE PRINTEMPS

ET NOTRE TRADITIONNELLE VEILLÉE 
DE NOVEMBRE.

HOMMAGE
Cette année 2023 a également été 
marquée par la disparition d’André 
DAL ZOTTO, qui fut président de 
notre association, puis vice président 
pendant de nombreuses années. Sa 
joie de vivre, son sourire et son hu-
mour vont nous manquer. Arvi Dédé.

LOU VEILLEU
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ARTS ALLOBROGES
LE PLAISIR DE PEINDRE
PRÈS DE CHEZ VOUS.

L’ASSOCIATION ARTS ALLOBROGES 
propose, à Domancy, des ateliers de pein-
ture acrylique à l’intention de tout public, 
débutant ou déjà initié. Toutes les tech-
niques (aquarellé ou peinture épaisse) et 
tous les sujets peuvent être abordés (pay-
sages, fleurs, animaux etc.…) ainsi que des 
réalisations modernes.

C’est dans une ambiance conviviale et 
amicale que les adhérents ont plaisir à 
se retrouver pour échanger et peindre 
deux mardis ou deux vendredis par 
mois en journée. Une passion que l’on 
peut pratiquer à tout âge et sans dons 
particuliers.

C’est un temps de partage, pendant 
lequel on oublie tous les soucis du 
quotidien. La passion de peindre 
prend alors tout l’espace et toute 
son importance.

Nous organisons des visites cultu-
relles en commun.

Nous faisons aussi des travaux de 
peinture sur commande pour des 
cadeaux personnalisés, d’après 
photos, exemple, une poya avec 
un paysage connu, des portraits 
d’animaux etc… c’est un travail de 
groupe qui est chaque fois un défi 
artistique.

L’association ouvre ses portes à 
toute personne désireuse de nous 
rencontrer pendant un atelier afin 
de se rendre compte des horizons 
qui lui sont offerts.

Marie-Christine Mabboux
Mail : arts.allobroges@gmail.com
Tél. : 06 23 38 96 00
Site : arts-allobroges.fr

N’HÉSITEZ PAS À VENIR
NOUS REJOINDRE,

LA PEINTURE N’AURA PLUS
DE SECRET POUR VOUS !
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BATTERIE FANFARE « LA RENAISSANCE »

Après plus de 22 ans, Thierry Monin m’a laissé sa place à 
la tête de la présidence de la société. Je le remercie pour 
toutes ces années dévouées à la batterie fanfare, et re-
mercie également tous les musiciens pour la confiance 
qu’ils m’ont accordée.

L’EFFECTIF :

À ce jour la Renaissance compte sur ses rangs 32 mu-
siciens.

Un retour cette année sur nos rangs, celui de Maéva 
qui avait mis en pause la musique il y a 15 ans, pour se 
consacrer à sa vie de famille. Elle ajoute de la féminité 
dans le pupitre des percussions.

L’ANNÉE DE LA BATTERIE FANFARE :

Février 2023 : Retour de notre traditionnel concours de 
Belotte, mis à l’arrêt durant deux ans à cause du Covid, 
le samedi 19 février, c’est plus de 72 doublettes qui se 
sont retrouvées à la salle de la TOUR CARRÉE, moment 
agréable où plusieurs générations se côtoient le temps 
d’une soirée.

Juin 2023 : Cette année encore, nous avons souhaité mettre 
la fête des mères à l’honneur et quoi de mieux que de le 
faire en musique, c’est après la messe du samedi soir que 
nous nous sommes alors retrouvés sur le parvis de l’école 
pour quelques morceaux et le verre de l’amitié. Nous remer-
cions la municipalité pour l’achat de Roses, qui sont offertes 
à toutes les mamans présentes.

Juillet 2023 : Événement majeur de l’année, le festival des 
Batteries-Fanfare de Haute-Savoie, Cette année c’est aux 
GETS que plus de 300 musiciens se sont retrouvés pour ho-
norer les batteries-fanfares.

Novembre 2023 : C’est durant le week-end des 17 et 18 no-
vembre que nous avons fêté la Sainte Cécile. Nous avons 
commencé le samedi soir avec la traditionnelle messe à la 
Tour Carrée suivi d’un apéritif. Et le lendemain, nous nous 
sommes retrouvés pour le banquet annuel, au restaurant 
« LE ROYAL » à St Gervais.

Avril 2023 : Le 15 avril dernier, c’est plus de 80 musi-
ciens qui se sont retrouvés à Domancy, pour le premier 
concert commun entre « LA RENAISSANCE » de St Ger-
vais / Domancy et « L’ECHO DU MONT-BLANC » de 
Combloux. Ce projet à l’initiative de nos directeurs Ar-
naud LOICHOT et Jean-Marc VITTOZ a commencé fin 
2022. Il a eu comme but de travailler des œuvres plus 
au moins difficiles durant l’hiver et de les interpréter lors 
d’un concert.

Concert commun Domancy Combloux

Comme de coutume, nous profitons de ce moment où tout le 
monde est présent Musiciens(nes), Epoux(ses) et Élus pour dé-
corer nos musiciens. Cette année 5 médailles ont été remises :
• MÉDAILLE D’OR de l’UFF pour 20 années de musique à 

Frédéric MONIN (soubassophone)
• MÉDAILLE « CROIX DU MÉRITE MUSICALE » de l’UFF 

pour 30 années de musique à Aurélie BAUD (trompette 
mib), Jennifer DESCOLLONGES (cors mib) et Antony DA-
VIER (cors mib). Malheureusement, Antony étant retenu 
pour des raisons professionnelles, s’est vu remettre sa mé-
daille à la fin de la messe du samedi soir.

• MÉDAILLE COMMÉMORATIVE DES 50 ANS DE 
LA FBF 74 remis à Jean-Marc VITTOZ (directeur) pour ses 
nombreuses années de bénévolat et d’investissement au 
sein de la fédération.

Messe de la Sainte Cécile

Concert de la fête des mères
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50 ANS DE LA FÉDÉRATION DES BATTERIES FANFARE
DE HAUTE-SAVOIE.

Cette année nous avons fêté les 50 ans de notre fédération. Si 
lors de sa création, la Haute-Savoie comptait plus d’une tren-
taine de formations dans nos villes et villages en 2023 ce n’est 
plus que 18 sociétés qui sont affilées à la fédération.

Pour commémorer ce temps fort, plusieurs journées ont été 
organisées et durant lesquelles la Batterie Fanfare de Do-
mancy fut présente. Le 6 mai à ANTHY SUR LÉMAN : où un 
défilé de masse fut organisé, une animation musicale faite 
par l’Écho du Mont-Blanc de COMBLOUX et nous-même… 
le 30 septembre : jour « J » de la création : toutes les socié-
tés de Haute-Savoie ont été invitées à créer un « LIVE » sur 
les réseaux sociaux et enfin le 8 octobre à VILLAZ, pour une 
journée plus protocolaire avec défilé, remise des médailles, 
discours des Élus.

Bien évidemment, nous 
sommes présents pour 
les cérémonies officielles 
du 8 mai-14 juillet-11 no-
vembre. Les musiciens par-
ticipent également à des 
stages de perfectionnement 
tout au long de l’année : soit 
organisés par la fédération 
soit en interne à Domancy, 
au forum des associations, à 
la foire de St Gervais.

À VOS AGENDAS :

Tous les musiciens de la Batterie-Fanfare, son directeur Jean-
Marc VITTOZ et moi-même nous vous donnons rendez-vous pour 
NOTRE 60ÈME ANNIVERSAIRE,

Le 1er et 2 juin 2024 à la TOUR CARRÉE.

À cette occasion, vous aurez le plaisir de retrouver le samedi soir : 
un concert en deux parties avec comme invité le BRASS BAND 
DES PAYS DE SAVOIES, et la « RENAISSANCE » de ST GERVAIS/
DOMANCY et le dimanche d’un concert de la BATTERIE-FAN-
FARE « LES ENTUBES » et du BRASS de DOM.

NOUS VOUS ATTENDONS NOMBREUX POUR FÊTER
CE WEEK-END MUSICAL AVEC NOUS.

La Présidente,
Delphine CARERA

Médailles 2023

Foire de St-Gervais

Forum des associations de Domancy

Stage automne
St-Jorioz Oct. 23

Stage interne petits cuivres Sept. 23

Directeur : Jean-Marc VITTOZ 
Tél. 04 50 58 58 77
Présidente : Delphine CARERA
Tél. 06 07 36 89 15
Trésorière : Aurélie BAUD
Secrétaire : Mélodie VITTOZ
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L’avenir du comité est aussi compromis.

Il faudrait mobiliser et réorganiser.

Mais tout n’est pas perdu. À Domancy, 
des personnes sont prêtes à s’investir 
et des bénévoles seront toujours les 
bienvenus.

Notre petite commune rurale, riche 
d’un tissu associatif très actif pourra, 
nous l’espérons, maintenir de nom-
breuses fêtes, manifestations, exposi-
tions et spectacles.

Au mois de septembre 2022, après une belle 
journée ensoleillée, avec plein de projets dans 
la tête et beaucoup d’entrain, nous vous don-
nions rendez-vous à notre prochaine fête à 
l’ancienne à l’automne 2023.

Malheureusement les travaux de construc-
tion de la nouvelle halle ont pris du retard et 
toutes les manifestations prévues n’ont pas 
pu avoir lieu.

Nous regrettons ce contretemps et nous re-
portons la journée de la fête à l’ancienne ul-
térieurement.

Cependant suite à plusieurs événements sur-
venus au cours de l’année provoquant des 
conflits entre la municipalité et certaines as-
sociations, trois membres de notre groupe ont 
démissionné.

Notre petite équipe se retrouve donc sérieu-
sement diminuée.

Il va être très difficile d’organiser la fête d’au-
tomne dans ces conditions.

LA FÊTE À L’ANCIENNE
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COMITÉ DES FÊTES

Cette année 2023 a été un peu particulière pour le comité des fêtes. Elle a été d’une part écourtée par la mise 
en place d’une nouvelle halle ne permettant pas de faire la fête au village du mois de juillet et d’autre part par 
une lourde mésentente avec la mairie rapport à leur gestion du patrimoine de la commune. (Four bicentenaire 
détruit dans le parc de la tour carrée.)

Ceci étant dit, l’équipe du comité a tout de même réalisé son 
15ÈME SALON DES VINS ET GASTRONOMIE LE 25 ET 26 MARS. Un évé-
nement qui rassemble pas moins de 28 exposants et qui permet de dégus-
ter des mets et vins de la France entière.

Une fois n’est pas coutume, la fin d’année 
s’est terminée en beauté avec UN REPAS 
TRADITIONNEL. C’est toujours avec joie 
que le comité des fêtes s’occupe de ses aînés 
en leur préparant un bon repas concocté par 
« Lionel » en cuisine et accompagné par les 
airs d’accordéon du groupe « Loubartval ».

Le comité s’est permis UN PETIT WEEK-END DÉTENTE DANS 
LE LANGUEDOC chez l’un de nos exposants du salon des vins, 
Brice Bautou. L’occasion pour le comité de resserrer les liens et de 
passer de très bons moments.

Pour le comité, Damien Mugnier

LE COMITÉ VOUS DONNE RENDEZ-VOUS EN 2025 POUR DE BEAUX ÉVÉNEMENTS.
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FERME ASSOCIATIVE DU PAYS DU MONT-BLANC

Depuis 2018, La Ferme Associative du Pays 
du Mont-Blanc (appelée plus couramment « La 
Ferme pour Tous ») est une association de Do-
mancy créée pour maintenir une agriculture pay-
sanne de subsistance.

Elle loue ses terres à un apiculteur et à 
trois maraîchers qui vendent leurs lé-
gumes principalement par l’intermédiaire 
d’une AMAP, elle-même basée à Domancy, 
Amaplacesurlaterre.

Deux fois par an au printemps 
et à l’automne, est organisée 
une fête paysanne dite « des 
semences » au cours de la-
quelle différentes animations 
mettent en valeur les activi-
tés sur la ferme : maraîchage, 
apiculture, pépinière d’arbres 
fruitiers d’anciennes variétés. 
La dernière a eu lieu le samedi 
7 octobre.

Des animations autour du jar-
dinage, de la nourriture sont 
proposées régulièrement par 
l’association « Une Farandole ».

Pour suivre tout ce qui se passe à la ferme,
vous pouvez nous suivre sur  : 

 Une ferme pour tous
LA FÊTE DE PRINTEMPS AURA LIEU LE SAMEDI 4 MAI.
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2023 aura été une année bien remplie pour l’amicale des écoles. Nous 
sommes une équipe de parents d’élèves bénévoles qui organise des évè-
nements tout au long de l’année scolaire afin de récolter des fonds pour 
soutenir les équipes éducatives.

Au cours de l’année, nous avons pu réaliser la bourse aux skis, la bourse 
aux vélos, une vente de plants de légumes et la braderie de la petite 
enfance à 2 reprises. Mais surtout, nous avons organisé mi-juin la fête 
des écoles pour clôturer l’année scolaire. Grâce à l’aide de parents, les 
enfants ont eu la joie de profiter des trampolines, jeux en bois, cham-
boule-tout, maquillage, jeux de balles, structure gonflable, …

L’intégralité des bénéfices réalisés lors de ces manifestations est rever-
sée aux écoles. Pour 2023 cela correspond à 30 € par élève et le mon-
tant des gains s’élève à 5 638 €.

L’association a ainsi pu aider à financer de nombreux projets au sein des 
deux écoles : des interventions de théâtre, de l’achat de matériels, des 
transports lors des sorties scolaires (châteaux de Viuz-en-Sallaz et de 
Montrottier), la participation au prix littéraire des Incorruptible…

Le nombre de membres de notre association variant en fonction des 
départs au collège, tous les nouveaux parents sont les bienvenus avec 
seulement un peu de temps à nous accorder, des nouvelles idées.

N’hésitez pas à nous rejoindre et ainsi permettre à nos enfants de profi-
ter de beaux projets dans les écoles.

Merci à tous
Le bureau de l’amicale des écoles

Nos dates 2024 :

• 10 mars : Braderie de la petite enfance
• 6 avril : Bourse aux vélos
• 15 juin : Fête des écoles
• 13 octobre : Braderie de la petite enfance
• 30 novembre : Bourse aux skis

ecoleamicaledomancy@hotmail.com
 ape.ecolesdomancy

Braderie petite enfance

L’AMICALE DES ÉCOLES

Fête de l’école
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HARMONICADO’MANCY

Un petit tour d’horizon sur quelques animations de l’année 2023.

SAISONS PRINTEMPS-ETÉ
• Dimanche 14 mai : notre concert annuel de Printemps à la Tour 
Carrée à Domancy a remporté un franc succès.
• Mercredi 5 juillet : notre petit concert à l’Ehpad « Les Cyclamens 
MAGLAND » à Magland s’est déroulé dans une ambiance chaleu-
reuse réjouissant le Cœur des résidents.
• Mercredi 19 juillet : notre prestation au parc des Thermes de 
Saint-Gervais auprès du petit train a régalé les enfants et attiré 
les adultes.
• Mardi 22 et jeudi 30 août : harmonica et pique-nique avec le 
groupe Combloux Harmonica au lac des Ilettes : ambiance très 
conviviale et enrichissante.
• Samedi 16 septembre Forum des Associations à Domancy. De 
ce fait, nous avons un nouveau membre harmoniciste. Cette jour-
née a été riche, conviviale et positive en la rencontre des membres 
des associations, la découverte des activités et l’élaboration de 
projet. Merci à la mairie pour la petite collation offerte qui fût bien 
appréciée.

SAISONS AUTOMNE-HIVER
• Lundi 25 septembre : deuxième concert de l’année au Foyer Lo-
gement Passyflore
• Lundi 16 octobre : concert à la Résidence Séniors Espace et Vie 
à Sallanches.
• Mercredi 25 octobre : journée Octobre Rose
• Vendredi 27 octobre à 18h : inauguration de LA HALLE à la Tour 
Carrée.
• Week-ends 15-16 et 22-23-24 décembre : Esprit de Noël
• Dimanche 17 décembre : notre concert de Noël à Domancy où 
nous avons l’honneur d’inviter la Brass de Dom’.

HOMMAGE À ANNE-MARIE

C’est avec une grande émo-
tion que nous rendons hom-
mage à notre amie Anne-Ma-
rie BOTTOLLIER DESPOIS 
harmoniciste et membre du 
C.A, décédée le 4 septembre 
2023, laissant un grand vide 
au sein de notre association.

C’est sous le soleil de septembre qu’elle est partie 
tout doucement, sans faire de bruit. Mais quelle 
tristesse pour nous. Elle nous manque énormé-
ment.

Elle était toujours là pour nous soutenir avec Mo-
nique et Serge pour la préparation des choix des 
partitions, des chants et l’organisation de l’asso-
ciation. MERCI Anne-Marie.

Nous avions un grand plaisir de l’écouter jouer « le 
printemps des glaces » et tant d’autres morceaux 
qu’elle affectionnait tant.

C’était une femme formidable, un exemple indé-
niable. Nous ne l’oublierons jamais, et elle sera 
toujours là avec nous.

Nous serons fiers de lui dédier notre concert de 
printemps qui aura lieu le dimanche 30 juin 2024.

Nous tenons à remercier notre public fidèle, cha-
leureux. Les concerts, les animations, donner et 
avoir du plaisir sont la récompense d’heures de 
travail. Les répétitions les mercredis : c’est un 
temps de partage pendant lequel on oublie tous 
les soucis du quotidien. La passion de l’harmoni-
ca prend alors tout l’espace et toute son impor-
tance.

Nous avons à Cœur de participer à la vie asso-
ciative de la commune et de continuer nos ani-
mations dans divers établissements dont les rési-
dences et Ephads qui nous réclament activement. 
À notre grande satisfaction, plusieurs sorties sont 
prévues en 2024 mais à ce jour, nous n’avons pas 
encore défini les dates.

Nous remercions vivement la municipalité qui, 
pour ses divers services rendus participe à la 
bonne marche de notre association

Les membres du bureau

Jean-Daniel SEIGNOBOS, président - Tél. : 06 03 85 18 63
Marie-Christine SZALUCHA, secrétaire - Tél. : 06 76 19 45 50

L’HARMONICA : UNE PASSION

HarmonicaDo’mancy vous propose une balade musicale cheminant de nos montagnes aux chansons populaires et 
variétés d’aujourd’hui. Depuis sa création en mars 2022, nous sommes sur un beau parcours. Invités par la Brass de 
Dom’, nous avons clôturé l’année 2022 par un très beau concert de Noël à l’Église de Domancy. Enchantés de cette 
chaleureuse soirée, nous la renouvellerons.

Concert de Printemps à Domancy, le 14 mai 2023
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L’HARMONICA SAVOYARD

LES CONSCRITS 2005

« Les Harmo.S » poursuivent leur croisade contre la 
morosité, la tristesse et l’ennui. Pour ce faire, ils ont 
une belle Santé, une joie de vivre et du Bonheur à 
partager. Leurs armes c’est bien sûr l’Harmonica sa-
voyard, celui qui animait les veillées d’autrefois. Et 
puis il y a la guitare qui apporte un accent plus mo-
derne. Pour la Fête de la Savoie ils se présentent en 
costume Savoyard.

Dans notre répertoire nous avons aussi des chants 
mimés. Enfin, à la demande, l’Animation peut être 
complétée par des Sketches ou de petites histoires. 
QUE DU BONHEUR

LES SORTIES : 2023 c’est pour nous l’année record, 
avec à ce jour, 23 prestations.
• 3 Prestations ou concert en Chapelles ou en 

Églises, dont le concert de Noël à Domancy.
• 12 Animations en Ehpad,
• 8 Fêtes de village ou d’établissements privés.
Et à la demande du CCAS nous avons animé une ren-
contre des anciens de Domancy.

Tél. 06 06 88 15 43
savoieharmonica@orange.fr

Ce printemps, une énergie nouvelle a éclos dans notre 
village de Domancy avec la naissance de l’association 
« Les Conscrit, 2005 ». Portée par une douzaine de 
jeunes dynamiques, cette initiative promet de re-
définir l’engagement communautaire. Les Conscrits 
incarnent la jeunesse prête à s’investir pleinement 
dans la vie communale, apportant fraîcheur et déter-
mination. Leur vision s’étend au-delà des frontières 
du village, connectant ainsi les aspirations locales 
aux défis du monde associatif. Une belle aventure 
qui débute et qui promet d’insuffler un vent nouveau 
dans notre cher Domancy. Ensemble, construisons 
l’avenir avec « Les Conscrit, 2005 ! »
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LA PAROISSE

Notre communauté paroissiale de Doman-
cy dépend de la paroisse St François d’Assis 
en Vallée de l’Arve, qui regroupe 8 clochers 
(Chedde, Cordon, Fayet, Domancy, Passy, Pla-
teau d’Assy, Saint Martin et Sallanches) sous 
la responsabilité du Père Bruno Duperthuy.

Beaucoup de temps fort ont été organisés sur 
l’ensemble de notre paroisse.

Pendant le temps de Pâques, notre commu-
nauté a accueilli tous les prêtres, diacres de 
la haute Savoie pour un temps de prière dans 
notre église le matin, ensuite repas à la Tour 
Carrée suivi d’une réunion de travail autour 
de Mgr Yves Le Saux Évêque du diocèse d’An-
necy.

La journée s’est terminée par la Messe Chris-
mal à Sallanches.

Chaque année en collaboration avec la batte-
rie fanfare La Renaissance nous fêtons la Ste 
Cécile, patronne de nos musiciens, lors d’une 
messe à la Tour Carrée.

Pendant le mois de décembre plusieurs 
concerts ont été organisés dans notre église 
entre différentes chorales, harmonicas ainsi 
que notre groupe Brass de Dom, vous étiez 
nombreux à partager ces moments convi-
viaux.

Plusieurs jeunes ont participé aux journées 
mondiales de la jeunesse en août à LISBONNE 
au PORTUGAL

Le samedi 25 novembre 2023 au collège lycée St Joseph de Sallanches 
rassemblement de nos jeunes du département pour la journée diocé-
saine de la jeunesse.

SI VOUS DÉSIREZ NOUS RENCONTRER OU DONNER DE VOTRE TEMPS,
N’HÉSITEZ PAS À PRENDRE CONTACT.

Pour plus de renseignements vous trouverez des feuilles d’infor-
mations à l’entrée des églises ou vous pouvez nous contacter :
• à la maison paroissiale de Sallanches (04 50 58 13 17)
• le secrétariat est ouvert de 13h30 à 18h 

les mardis, mercredis, jeudis et vendredis.
• L’accueil paroissial est ouvert de 15h à 18h, 

les mardis, jeudis, vendredis 
et samedi de 9h à 12h.

• www.diocese-annecy.fr Paroisse 
> St François d’Assise en Vallée d’Arve

• Mail : st-francois-dassise@diocese-annecy.fr



BBMMWW  AArraavviiss  AAuuttoommoobbiilleess
2701 route du Fayet 74700 DOMANCY
04 50 58 53 49

Consommation d'énergie électrique de la BMW iXl : 16,9 - 19,0 kWh/100 km. Autonomie en mode électrique : 
396 - L,39 km. Autonomie en mode électrique en ville: L,67 à 527 km. Depuis le 1er septembre 2018, les véhicules 
légers neufs sont réceptionnés en Europe sur la base de la procédure d'essai harmonisée pour les véhicules légers 
(WLTP), procédure d'essai permettant de mesurer la consommation de carburant et les émissions de CO2, plus 
réaliste que la procédure NEDC précédemment utilisée. BMW France, S.A. au capital de 2 805 000 € - 722 000 
965 RCS Versailles - 5 rue des Hérons, 78180 Montigny-le-Bretonneux. 

Pensez à covoiturer. #SeDéplacerMoinsPolluer 
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LES SAPEURS-POMPIERS DE DOMANCY RECRUTENT

Cette année, les pompiers de Domancy ont réalisé une 
soixantaine d’interventions. Nous avons notamment été 
sollicités pour le passage du Tour de France les 16 et 
18 juillet avec la mise à disposition d’un véhicule de se-
cours et d’assistance aux victimes, en plus de notre vé-
hicule habituel. Nous sommes également intervenus sur 
deux feux de forêt en altitude au col du Jaillet et au col de 
Niard, deux lieux difficiles d’accès par d’autres véhicules 
que le nôtre.

Actuellement, nous comptons dans nos rangs 9 sa-
peurs-pompiers dont Alex MUNIER qui a fait son retour 
parmi nous après quelques années dans un autre dépar-
tement. Nous avons également depuis cette année, le 
sapeur-pompier conventionné Nicolas TRICHON. Il peut, 
grâce à une convention signée avec le SDIS, se mettre dis-
ponible sur son temps de travail et assurer des départs. 
C’est une vraie plus-value pour la journée en semaine.

Le 14 juin 2023, 
le CPI a accueilli le 
centre de loisirs de 
Domancy. Une vi-
site des locaux a été 
faite avec une pré-
sentation du maté-
riel. Les enfants ont 
même pu tenir une 
lance pour leur plus 
grand plaisir.

L’AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS DE DOMANCY VOUS 
REMERCIE POUR VOTRE ACCUEIL CHALEUREUX LORS DE 

NOTRE TRADITIONNELLE TOURNÉE DE CALENDRIERS.

NOUS RECHERCHONS DES POMPIERS 
VOLONTAIRES pour renforcer nos rangs. Alors si 

comme nous vous souhaitez être utile 
à la population domancherote,  

vous pouvez contacter :
laurent.cuvellier@sdis74.fr

NOUS RECRUTONS ÉGALEMENT DES JEUNES 
SAPEURS-POMPIERS À PARTIR DE 13 ANS.
Le recrutement se fera en septembre 2024.

Si vous souhaitez plus d’informations,
envoyez un mail à : jsp.sallanches@sdis74.fr.
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ASSOCIATION DES BÉNÉVOLES POUR LE DON DE SANG
SALLANCHES /DOMANCY

QUELLES SONT LES CONDITIONS POUR DONNER SON SANG

• Combien de fois puis-je donner mon sang ?
Une femme peut faire 4 dons de sang sur les 12 derniers mois
Un homme peut donner 6 fois sur la même période.

• Qui peut donner son sang et quelles conditions dois-je rem-
plir pour donner mon sang ?

Toute personne en bonne santé, âgée de 18 à 70 ans et pesant au 
moins 50 kg.

• Quel est le groupe sanguin le plus rare en France ?

Les groupes B- et AB- constituent quant à eux les plus rares, avec 
chacun 1 % de la population française.
Dans le détail : A+ est le groupe le plus répandu (38 %), suivi de 
O+ (36%), B+ (8%), A- (7 %), O- (6 %), AB+ (3%), AB- (1 %) et B- 
(1 %), selon les données transmises par l’Établissement Français 
du Sang (EFS).11 août 2023

BILAN DES COLLECTES DE SANG SUR DOMANCY EN 2023

• 6 COLLECTES
• 400 DONS
• 19 NOUVEAUX

L’Association a participé à la manifestation d’octobre rose organi-
sée par la Mairie et le CCAS de la commune de Domancy. L’équipe 
des Bénévoles a confectionné des pâtisseries qui ont été propo-
sées à la vente.
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« Cette année, l’association a dé-
cidé de venir à votre rencontre ! 
L’un des rôles des bénévoles pour 
le don du sang est de promouvoir 
les dons et de sensibiliser la popu-
lation à ce sujet.

C’est dans cette optique que deux 
de nos bénévoles ont travaillé sur 
une présentation, qui a pour but 
de sensibiliser et d’informer sur 
les différents dons : sang, plasma 
et plaquettes. Cela permet d’être 
en contact direct avec vous et de 
répondre à toutes les interroga-
tions que vous pourriez avoir.

Leur première intervention a eu 
lieu le 26 octobre 2023 auprès 
des élèves de 17 ans et plus de la 
MFR du Clos des Baz. Nous avons 
reçu un très bel accueil et l’inter-
vention leur a beaucoup plu.

L’information est l’un des piliers 
les plus importants pour découvrir 
et comprendre le fonctionnement 
du parcours du sang en France, 
c’est pourquoi nous avons éga-
lement créé une page Facebook 
et une page Instagram : DON DU 
SANG SALLANCHES/DOMANCY. 
Elles permettent de communi-

quer sur les dates de collectes, 
d’informer sur les dons et d’être 
en contact direct avec vous. N’hé-
sitez pas à nous y rejoindre ! De 
plus, si vous pensez à un lieu où 
nous pourrions réaliser notre in-
tervention de sensibilisation n’hé-
sitez pas à nous contacter, nous 
serions plus que ravis de venir 
vous rencontrer. »

L’Association Des Bénévoles du Don de Sang de Sallanches/Domancy est toujours ravie de vous accueillir à la Tour Carrée 
pour vous servir la collation. Nous prenons toujours autant de plaisir et de soins à vous concocter des petits plats réconfortants.

NOUS REMERCIONS TOUS LES DONNEURS POUR LEUR FIDÉLITÉ À DOMANCY.

CALENDRIER DES
COLLECTES 2024

• Vendredi 23 février
• Vendredi 19 avril
• Jeudi 4 juillet
• Jeudi 29 août
• Jeudi 24 octobre
• Vendredi 27 décembre

INTERVENTION DE DEUX NOUVELLES BÉNÉVOLES DE L’ASSOCIATION
DONT UNE INFIRMIÈRE, DANS UNE M.F.R (MAISON FAMILIALE RURALE) SALLANCHES
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LA BIBLIOTHÈQUE,
UN AN DANS LES NOUVEAUX LOCAUX. DÉJÀ ?

 UNE FRÉQUENTATION ET DES ACTIVITÉS QUI MONTENT,
QUI MONTENT, …

Les nouveaux locaux communaux mis à notre disposition per-
mettent à présent d’accueillir le public dans de meilleures condi-
tions. Les bénévoles sont ravies de pouvoir mettre en œuvre des 
projets qu’elles mûrissaient depuis plusieurs années déjà.

 DES ACTIVITÉS POUR LES ENFANTS

Cette année particulièrement, l’accent a été mis sur les activités 
proposées aux enfants. Nous recevons des tout-petits avec leurs 
assistantes maternelles ou avec leurs animatrices de crèches. Et 
depuis la rentrée de septembre, se sont ajoutés les élèves des 3 
classes de l’école maternelle et les enfants du service périscolaire.

Ensemble, nous avons savouré :

→ 33 séances de Raconte tapis en 4 sessions, 375 enfants ont 
ainsi bénéficié de ces séances.

→ 18 séances de Kamishibaï en 8 sessions ont permis d’accueillir 
249 enfants

→ 2 séances de Crankie en juin : 14 enfants

Au total, près de 650 enfants ont été accueillis en 2023 dans le 
cadre de ces animations.

 ET DES ANIMATIONS TOUT PUBLIC

Tout au long de l’année, nous nous sommes également mobilisées 
pour d’autres évènements :

• Vente de livres d’occasion. Le produit de ces ventes est réin-
vesti dans l’achat de nouveaux ouvrages.

• Une lecture, rencontre et dédicace avec la poète Joëlle ZIRN-
HELT. L’occasion d’une « première » dans nos nouveaux lo-
caux.

• Les films documentaires : « Ici est mon reposoir » le 15 juin 
devant un public nombreux et « Shéol » le 24 novembre, en 
présence du réalisateur.

• L’opération « premières pages », avec l’animation Crankie box 
le 3 juin

• La 5ème dictée Domancherote, le 7 octobre. Retour de cet évè-
nement attendu par le public. 40 participants : 3 collégiens et 
5 adultes ont reçu un lot. À l’occasion de cet évènement, une 
collecte pour Octobre Rose a été organisée. Rendez-vous en 
octobre 2024 pour la 6ème édition.

• L’accueil, à la bibliothèque, d’un cours de l’école de Théâtre 
« Les Hêtres » pour une représentation découverte auprès du 
public.

• Un spectacle pendant les vacances de Noël pour tous les en-
fants de Domancy et d’ailleurs, animé par une conteuse et 
offert par la municipalité.

QUELQUES BONNES RAISONS D’ALLER 
DANS UNE BIBLIOTHÈQUE

 Pour faire des économies
 Pour consommer la littérature intelligem-

ment
 Pour éviter d’encombrer ses étagères
 Pour (re)donner le goût de la lecture
 Pour découvrir des livres qu’on ne lirait 

pas forcément
 Pour lire dans un lieu en toute tranquillité
 Pour rencontrer des gens

VOTRE BIBLIOTHÈQUE 
EN QUELQUES CHIFFRES - 2023

 200 Adhérents, dont 78 nouveaux inscrits
 2 065 passages en bibliothèque, 105 per-

manences
 260 livres achetés
 4 800 livres en catalogue
 5 810 ouvrages empruntés par les lecteurs
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 UNE ÉQUIPE ACTIVE ET MOTIVÉE, SOUTENUE DANS
SON ACTION :

Notre bibliothèque associative de 10 bénévoles actuellement 
agit dans le cadre de conventions signées entre la Direction 
de la Lecture Publique (SAVOIE BIBLIO), la Commune et l’as-
sociation.

En cours d’année, Claudine nous annonçait son départ. Un 
grand merci à toi Claudine pour ton implication dans l’équipe 
pendant plusieurs années.

Merci aux représentants municipaux ainsi qu’au personnel 
pour l’aide apportée, aux services de la Direction de la Lec-
ture Publique qui nous épaulent tout au long de l’année.

 ACTRICE DE LA VIE CULTURELLE, UNE
ASSOCIATION QUI SOUHAITE OFFRIR UN
SERVICE DE QUALITÉ À LA POPULATION

Les occupations ne manquent pas pour l’équipe 
de bénévoles.

Nous évoluons en synergie, dans la bonne hu-
meur et avec un esprit d’entraide. La répartition 
des rôles est organisée selon les préférences et 
les disponibilités de chacune. Comme d’autres, 
nous ne comptons ni le temps ni l’énergie consa-
crés à cette part de vie associative.

Oh ! Mais quel plaisir pour nous de recevoir les 
lecteurs qui, toutes générations confondues, au 
gré de rencontres avec d’autres, échangent des 
idées de livres et nous font part de leurs goûts et 
de leurs attentes.

Quelle joie de voir arriver des familles avec des 
enfants, les bras chargés de bouquins. La pile a été 
dévorée en quelques jours et lorsqu’ils rentrent à 
la maison, c’est avec une nouvelle provision d’al-
bums, de BD, de romans en tous genres.

Les voilà tous repartis pour des moments de dé-
tente, de connaissance, d’aventure et d’émotion.

L’équipe des bénévoles

NOTRE RÉCOMPENSE EST DANS VOTRE SOURIRE. MERCI LES LECTEURS !

 DES PROJETS ADAPTÉS À NOTRE TAILLE

Dans notre élan, nous nourrissons un autre projet 
pour les mois à venir : e-medi@s.
À compter de 2024, la bibliothèque s’inscrit pour 
relayer l’offre de la Direction de la Lecture Publique. 
Celle-ci permet d’accéder gratuitement à de très 
larges ressources numériques : livres, cinéma, docu-
mentaires et spectacles, musique, jeux vidéo, auto-
formation, presse. Un plus pour l’accès de tous à 
l’information et à la culture. N’hésitez pas à vous 
renseigner auprès des bénévoles.

 Rez-de-chaussée - Imm. « les Terrasses de Létraz »
 320 route de Létraz

  Tous les mercredis et les samedis - 16h - 19h
 sauf jours fériés

€  Consultation d’ouvrages sur place = gratuite
 Ou en s’abonnant : 18 € par an et par famille.

  domancybiblio@gmail.com
• Pour les abonnés, notre catalogue est consultable sur : 

www.karvi.fr/domancyopac
• Une page nous est dédiée sur le site de la mairie : 

https://www.domancy.fr, rubrique loisirs et culture / 
bibliothèque de Domancy
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SAVOIE BIBLIO a présenté cette action 
nouvelle, nous nous sommes sponta-
nément portées volontaires en inscri-
vant la bibliothèque. Ouvrir les enfants 
à la lecture dès le plus jeune âge, sensi-
biliser bébés, jeunes enfants et parents 
aux livres et à la lecture, faciliter l’éveil 
culturel et artistique : ce beau projet 
ne pouvait que faire écho aux raisons 
d’être de l’association.

Nous avons ainsi participé à l’opéra-
tion « PREMIÈRES PAGES », initiée par 
le Ministère de la Culture et organisée 
par le Département de la Haute-Savoie, 
accompagné de la Caisse d’Allocations 
Familiales et de la Mutualité Sociale 
Agricole.

Le principe : le Conseil Départemental 
offre un livre à tous les enfants nés ou 
adoptés en Haute-Savoie l’année pré-
cédente. Les structures Petite enfance 
et les bibliothèques participant à l’opé-
ration, distribuent cet ouvrage.

À partir d’avril et jusqu’à fin 2023, l’al-
bum « UNE TOUTE PETITE GOUTTE 
DE PLUIE » de Galia Tapiero, autrice 
et Marion Brand, illustratrice, a été 
remis aux familles intéressées. Pour 
retirer l’ouvrage, peu importe le do-
micile parental et peu importe le lieu 
de structure distributrice, il suffit sim-
plement que les parents aient reçu 
un carton d’invitation et qu’ils mani-
festent leur souhait d’obtenir le livre.

La bibliothèque a fait le choix d’animer 
l’évènement. Début juin, « une toute 
petite goutte de pluie » a été racontée 
à un groupe de bambins très attentifs 
et curieux. Avec comme support, la 
« Crankie box ». Parents et bénévoles 
ont apprécié cette initiative qui per-
met d’accéder à l’univers des livres et 
de la lecture, pour en partager les plai-
sirs. C’était un « chouette moment » 
qui a aussi permis à de nouvelles fa-
milles de découvrir la bibliothèque.

L’opération est reconduite, les bébés 
de 2023 recevront un autre album en 
2024. Faites-le savoir à votre entourage.

La valeur n’attend pas le nombre des 
années. À n’en pas douter, petit lecteur 
deviendra grand !

1

Retrait auprès des bibliothèques et structures petite enfance de Haute-Savoie
Liste à retrouver sur premierespages.fr

u n e  go utte de lecture
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 OPÉRATION « PREMIÈRES PAGES » - DE LA LECTURE POUR LES TOUT-PETITS

PREMIÈRES PAGES 2023
Quelques repères

 Une trentaine de livres distribués par la biblio-
thèque de Domancy

 INFOS PRATIQUES : consulter le site :
premierespages.fr
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LE CARREFOUR DE L’INSERTION

POURQUOI LE CARREFOUR DE L’INSERTION ?
Nous sommes trois Chargées d’accompagnement de 
personnes éligibles au parcours insertion au sein du 
haut de la Vallée de l’Arve et avons à cœur de faire dé-
couvrir nos métiers et nos structures d’insertion :

• L’AGEA Mt Blanc à Combloux & St Gervais, atelier 
chantier d’insertion (agent de restauration polyva-
lent, agent de service de collectivité, agent admi-
nistratif polyvalent),

→ la référente est Amandine GAILLARD.

• AZÊTA à Passy, entreprise d’insertion (agent de 
production polyvalent, magasinier cariste prépara-
teur de commande),

→ la référente est Julie DUBOURVIEUX.

• CHAMP DES CIMES à Passy, entreprise d’insertion 
(ouvrier paysagiste polyvalent en entretien des es-
paces verts, aménagement et création des espaces 
verts, entretien des espaces naturels),

→ la référente est Florence POULAIN.

Nous permettons l’accès à l’emploi aux personnes de 
- de 26 ans, aux demandeurs d’emploi longue durée, 
aux personnes en reconversion professionnelle, aux 
seniors, aux personnes reconnues « Travailleurs Handi-
capés », aux personnes bénéficiaires du RSA, …

Nous avons été frustrés 
de constater le manque 
d’action permettant de 
nous faire connaître et re-
connaître sur le territoire 
du Haut de la vallée de 
l’Arve (forum de l’emploi, 
job-dating inversé, etc…) 
contrairement à la vallée 
Arve-Giffre par exemple.

Le Conseil Départemental, la Mission Locales Jeunes, 
France Travail, les CCAS, la MDPH, les éducateurs de l’EP-
DA, les services du CHRS, l’entreprise adaptée Messidor, le 
FJEP de Passy, AATES, des agences d’intérim, des GEIQS 
et des associations locales sont nos partenaires dans l’ac-
compagnement de ce public en parcours d’insertion. Ils ont 
répondu présent pour nous accompagner et co-construire 
ce projet car nous avons un but commun :

→ celui de permettre à un plus grand nombre de personnes 
de découvrir les Structures de l’Insertion par l’Activité Éco-
nomique (SIAE) et les partenaires médico-sociaux présents 
sur notre territoire.

Nous constituons un véritable maillage sur le territoire 
pour les personnes qui peuvent rencontrer des difficultés 
liées à la mobilité, la santé, l’hébergement, le logement, la 
formation, l’accès aux droits, et qui grâce à notre soutien 
peuvent retrouver un emploi durable.

AZETA, SCIC
21 av. Joseph THORET
Tél. : 09-72-64-03-09

www.azeta.tech

AGEA Mont-blanc
Tél. : 04-50-58-61-93 / 04 50 93 51 21

www.assomption-montblanc.com

SA CHAMP DES CIMES,
61, impasse des Gures - PASSY

Tél. : 04 50 53 44 75
contact@champdescimes.com

C’EST AINSI QUE LE PREMIER « CARREFOUR DE L’INSERTION » A VU LE JOUR AU PRINTEMPS 2023
ET QUE NOUS SOUHAITONS LE REMETTRE EN PLACE AU PRINTEMPS 2024.
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LE CLUB RENCONTRE DE DOMANCY, ÇA MARCHE !...

BALADES Tous les jeudis à 13h30
Gérard Ponchaud propose chaque fois un itinéraire différent. Le 
rythme est adapté et la distance limitée.
Cette année nous avons fait 24 sorties avec une participation 
moyenne de 8 à 9 personnes.

BELOTE C’est aussi tous les jeudis à 13h30
C’est Michel Plaquin qui peine à rassembler 4 joueurs.

Pour les 2 Activités un seul impératif : le goûter à 16h30

50 ANS EN 2024 ON VA LE FÊTER DIGNE-
MENT 

ET ON SE SOUVIENT.

En 1973/74. Ce Club était un sous-groupe de 
L’Association familiale dirigé par Pierre Guillaud. 
Il organisait les sorties de ski pour les enfants et 
le goûter de Noël. Le club des anciens, lui, avait 
vocation à rassembler les retraités pour faire des 
activités et entretenir l’amitié. Jusqu’en 1980 
c’était Lucia Ponchaud et Joséphine Revenaz qui 
en étaient les responsables. Depuis 1980, les an-
ciens disposent d’une Salle aménagée bénévo-
lement par le maire et son adjoint Léon Ramus. 
En 1990 le club des anciens devient le Club 
Rencontre et c’est André Challamel qui en est 
le président jusqu’à son décès en 1997. Yvonne 
Montfort prendra le relais et en 2001 c’est Léon 
Ramus. En 2003 Yolande Brondex prend la direc-
tion. En 2019 C’est Denis Mugnier qui lui suc-
cède jusqu’à son décès. Et en 2021 c’est Annie 
Perrin qui a cet honneur.

DES BALADES D’UNE JOURNÉE EN CAR

• Le 16 mai c’était à Aoste

• Le 6 septembre nous sommes allés à Chanaz
Une photo qui exprime bien la cohésion du groupe, le 
plaisir de passer ensemble une belle journée et le Bon-
heur de sortir de la monotonie ordinaire.. 

LE SALON DES VINS :
À cette occasion nous fabriquons des « Bugnes » que nous propo-
sons au stand Pâtisserie.

LA JOURNÉE « BEIGNETS » :
En Automne on se retrouve pour manger les fameux « Beignets de 
pommes de terre ». Cette année c’était le 5 octobre.

À noter l’excellent travail du groupe dirigeant, qui se réunit le 1er 
jeudi de chaque mois pour organiser et décider et qui est toujours 
présent pour le coup de main et le service.

NOTRE CLUB EST AUSSI MALHEUREUSEMENT TROP SOUVENT INVITÉ À ACCOMPAGNER UN ANCIEN À SA 
DERNIÈRE DEMEURE. ET NOUS AVONS UNE PENSÉE POUR RAYMONDE PRACHE ET SIMONE BIBOLLET.

LE CLUB RENCONTRE : 81 ADHÉRENTS
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LIONS CLUB MONT-BLANC

Le Lions-club Mont-Blanc créé en 1956 compte 30 membres.

L’association, mixte, travaille sur tout le pays du Mont-blanc 
avec comme axe principal « Là où il y a un besoin, il y a un Lion ».

Ainsi, notre association collecte en novembre des produits 
pour les “Chariots bébés du cœur” et approvisionne en di-
rect en denrées alimentaires une épicerie solidaire au pays du 
Mont-Blanc.

Deux actions récentes sont emblématiques de notre ADN qui 
est « Servir ».

UNE JOËLETTE POUR LA SECTION HANDICAF DE SAL-
LANCHES

La section Handicaf du CAF de Sallanches veut permettre à 
des personnes souffrant de handicaps de découvrir les grands 
espaces et les montagnes de notre région. Le Lions-club Mont-
Blanc a répondu à sa demande en offrant fin 2022 une joëlette 
d’une valeur de 4 000 €. Cet équipement, ressemblant à une 
chaise à porteurs, est équipé à l’arrière d’une roue tout terrain 
et de deux brancards à l’avant. Deux à quatre porteurs sont né-
cessaires pour assurer la mobilité et la sécurité de la personne 
transportée. Une joëlette permet de parcourir de grandes dis-
tances sur les chemins de randonnée.

Le Lions-club Mont-Blanc a participé en 2023 à une sortie 
« Joëlette » qui a profité à un jeune garçon handicapé ravi de 
cette promenade au-dessus de Plaine-Joux et du Plateau d’Assy.

UNE CANNE BLANCHE ÉLECTRONIQUE POUR 
UNE PERSONNE MALVOYANTE

Le Lions-club Mont-Blanc a soutenu un projet ori-
ginal : Doter la canne blanche d’une personne mal-
voyante d’un boîtier révolutionnaire.

Il y a plus de deux ans, notre club, en la personne 
de Mario Zanelli, s’est mis en quête d’une canne 
blanche électronique au profit de cette personne. 
Après plusieurs échecs, Mario Zanelli a déniché le 
système « Rango » conçu par la start-up « GoSense » 
basée à Lyon. C’est un boîtier (valeur 2 000 €) fixé sur 
la canne blanche habituelle et qui, bardé de capteurs, 
détecte les mouvements de terrain, les obstacles et 
les intersections par des bips ou des vibrations. Doté 
d’un GPS, il indique les transports en commun, leurs 
horaires et le nom des rues quand il est combiné à 
des oreillettes.

Une dernière chose : La chorale des « Lions chan-
tants » de notre club se produit dans 9 maisons de 
retraite du pays du Mont-Blanc et la Mairie de Do-
mancy met gracieusement à sa disposition pour les 
répétitions une salle municipale.

Notre club remercie vivement M. le Maire et la mu-
nicipalité de Domancy.

Pour le Lions-club Mont-Blanc,
Jean-Louis Prudhon référent communication
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À peine plus d’un an après sa création, le Forum de l’Em-
ploi au Pays du Mont-Blanc a su s’imposer comme un 
rendez-vous crucial pour les chercheurs d’opportunités 
professionnelles et les recruteurs en quête de nouveaux 
talents.

La dernière édition, qui s’est tenue fin octobre, a été un 
succès retentissant. Plus de 250 visiteurs ont franchi les 
portes du salon, tandis que pas moins de 68 recruteurs 
étaient présents pour rencontrer et échanger avec les 
candidats. Des collégiens et des lycéens ont également 
pu solliciter les professionnels présents.

Face à cette demande croissante, le Forum de l’Emploi re-
vient en force en 2024. Deux éditions sont programmées :

• La première se tiendra le vendredi 5 avril 2024, à 
Passy, au Mountain Store de 9h à 16h30 en prépara-
tion de la saison estivale. Une opportunité unique de 
trouver un emploi avant les grandes affluences tou-
ristiques.

• La seconde édition est programmée avant la saison 
hivernale, le vendredi 11 octobre, afin d’anticiper les 
besoins en recrutement dans le secteur du tourisme 
et des sports d’hiver.

Informations sur ccpmb.fr/forum-emploi/

FORUM DE L’EMPLOI : le rendez-vous devenu incontournable
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SERVICE DE TRANSPORT DU MONTENBUS : 
de nombreuses évolutions

Le Montenbus, service de transport à la demande orches-
tré par la CCPMB et bien connu des habitants du Pays du 
Mont-Blanc, se métamorphose en permanence pour mieux 
satisfaire sa clientèle. Depuis le début de l’automne et la 
mise en place de son application, le Montenbus a franchi 
une étape majeure dans son évolution, offrant une expé-
rience de voyage plus fluide et accessible que jamais.

De plus en plus de jeunes optent pour ce service, propo-
sant une alternative sûre et pratique pour leurs activités 
parascolaires. Avec une hausse d’environ 25 % du nombre 
d’abonnés entre 2019 et 2022, le succès du Montenbus 
parle de lui-même.

Une transformation adaptée aux besoins

Le lancement de l’application Montenbus marque un tour-
nant dans la manière dont les usagers réservent et uti-
lisent ce service de transport à la demande. En quelques 
clics, les abonnés peuvent planifier leurs trajets parmi les 
380 arrêts répartis dans les 10 communes, avec la possi-
bilité de réserver des courses à la dernière minute. Cette 
application offre également une communication directe 
avec les conducteurs et la localisation en temps réel des 
véhicules, simplifiant ainsi l’expérience de voyage pour les 
usagers connectés.

De plus, les abonnements ont aussi évolué : l’abonnement 
hebdomadaire a évolué pour changer en un abonnement 
mensuel avantageux.

Le Montenbus propose des trajets partagés pour une ef-
ficacité optimale, s’adaptant aux besoins de chacun. Le 
service a également accueilli de nouveaux véhicules dont 
l’un est prévu pour la réservation téléphonique. Des véhi-
cules électriques remplaceront une partie de la flotte des 
véhicules actuels dans les prochains mois. En parallèle de 
ces évolutions, une enquête a été réalisée début 2024 et 
des réflexions sont en cours pour adapter le service aux 
trajets domicile-travail. Rendez-vous prochainement pour 
découvrir les nouvelles évolutions du service.

À travers ces initiatives audacieuses, le Montenbus se 
présente comme bien plus qu’un simple service de trans-
port à la demande, mais une solution adaptée aux besoins 
de tous les habitants du Pays du Mont-Blanc.

TRAVAUX DE RÉNOVATION : les déchèteries de Sallanches, Saint-Gervais et Megève 
entament une métamorphose

Les élus ont voté à l’unanimité pour un pro-
jet d’envergure qui devrait réjouir les ha-
bitants et les usagers des déchèteries. Le 
chantier de rénovation a débuté dès 2024 
avec pour objectif principal de moderniser 
et rendre plus accueillantes ces installa-
tions. Un investissement total de 1,7 mil-
lion d’euros a été débloqué pour cette ini-
tiative.

Les travaux à Megève et à Saint-Gervais 
sont prévus dans les prochains mois, tandis 
que ceux de Sallanches démarreront à l’au-
tomne.

Information sur :
c c p m b . f r/d e c h e t s / 
decheteries-du-pays- 
du-mont-blanc/

Informations sur ccpmb.fr/transport-mobilite-habitat/ 
montenbus-transport-a-la-demande/
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Retrouvez toutes les informations sur le tri et la réduction des déchets sur le site internet du SITOM : 
www.sitomvalleesmontblanc.fr / contact@sitom.fr / 04 50 78 10 48

Le SITOM des Vallées du Mont-Blanc propose depuis l'automne 
dernier, un service gratuit : le broyage des branches à domicile. 

Ouverte à tous les habitants du territoire (en résidence principale ou secondaire), 
cette démarche éco-responsable réduit le volume des déchets de jardin et 
permet de les utiliser en paillage ou compostage.

BROYAGE DES DÉCHETS VERTS
À DOMICILE

LA DEUXIÈME CAMPAGNE EST LANCÉE

LE FONCTIONNEMENT DU SERVICE
Il s’adresse à l’ensemble des particuliers des communes du SITOM. Il 
permet de faire broyer à son domicile les branches les plus encombrantes 
résultant des tailles de haies et des élagages (de 2 à 12 cm de diamètre). 
Le broyage est effectué sur rendez-vous par du personnel d’une entreprise 
de l'économie sociale et solidaire, Champ des Cimes.

Pour la première campagne de broyage, qui s'est déroulée du 17 octobre 
au 15 décembre, le service a connu un réel succès. 163 interventions ont 
été honorées sur le territoire du SITOM.

UNE VOLONTÉ : LA RÉDUCTION DES DÉCHETS VERTS

Limiter les apports en déchèterie
Le service s’inscrit dans la volonté des collectivités de réduire les volumes 
de déchets verts apportés en déchèterie : en 2022, ce sont 5 130 tonnes 
de déchets verts, soit environ 110 kg par habitant, qui ont été déposées 
dans les 4 déchèteries de la CCPMB (Communauté de Communes Pays 
du Mont-Blanc). Ce volume est associé à des coûts importants pour les 
collectivités.

Pour l’usager, le service permet aussi de limiter ses déplacements à la 
déchèterie : c’est un gain de temps et de carburant.

Une valorisation chez l’usager

Le broyat obtenu, qui doit dans tous les cas être valorisé 
au domicile du bénéfi ciaire du service, est utilisable pour 
améliorer la qualité de son compost en le mélangeant aux 
déchets de cuisine. Il permet aussi d’effectuer un paillis : 
étalé au pied des plantations ou des haies, il conserve 
l’humidité, nourrit le sol et permet d’embellir son jardin !

Le broyage est enfi n une solution alternative au brûlage 
des déchets verts, qui est une pratique strictement 
interdite.

Un service gratuit

La prestation est gratuite pour une heure de broyage, une 
seule fois par foyer et par an. Ces limites permettent d'offrir 
ce service au plus grand nombre, sans concurrencer les 
professionnels.

La campagne de printemps est commencée. 
La prise de rendez-vous en ligne est ouverte 
jusqu'au vendredi 26 avril 2024. Inscrivez-vous 
sur : www.sitomvalleesmontblanc.fr onglet 
réduction / broyage à domicile.

Pour bénéfi cier du service, il faut : 
• Être domicilié sur l'une des communes du 

territoire du SITOM ;
• Accepter le réglement de service ;
• Vérifi er le volume de branches à broyer (de 1 

à 20 m³) et le diamètre des branches (de 2 à 
12 cm) ;

• Regrouper les branches dans le même sens à 
moins de 5 m d'un chemin carrossable ;

• Réutiliser le broyat sur son terrain : le broyat 
produit ne sera pas admis en déchèterie.

Vidéo de présentation 
du service par ICI
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MANIFESTATIONS

MARS
2 et 3 : Spectacle Jean-Michel MATTEI à la Tour Carrée
9 et 10 : Bourse Puériculture - Amicale des écoles

AVRIL
6 : Bourse aux vélos - Amicale des écoles
19 : Don du sang - EFS
27 : Concert - Lou Veilleu

MAI
8 : Cérémonie du 8 mai - Municipalité
14 : Concert - HarmonicaDo’mancy
25 et 26 : Course VTT - Dré dans l’Darbon

JUIN
1er : 60 ans de la Batterie Fanfare
15 : Fête des écoles - Amicale des écoles
21 : Fête de la musique - Domancy Animations
22 : Feux de la Saint-Jean - Amicale des pompiers
29 : Fête annuelle de l’Association des Greffés du cœur
30 : Concert Harmonicado’mancy

JUILLE T
4 : Don du sang - EFS
19 et 20 : On ouvre la Halle - Domancy Animations
26 et 27 : On ouvre la Halle - Domancy Animations

AOÛT
2 : On ouvre la Halle - Domancy Animations
9 : On ouvre la Halle - Domancy Animations
16 : On ouvre la Halle - Domancy Animations
29 : Don du sang - EFS

SEPTEMBRE
22 : Fête des traditions - Domancy Animations
28 : Bal - Conscrits Domancy 2005

OCTOBRE
5 : Dictée Domancherote - La Bibliothèque
6 : Bourse Numismate - ANRC
13 : Bourse Puériculture - Amicale des écoles
19 : Soirée Farcement - Les Jevalles
24 : Don du sang - EFS

NOVEMBRE
3 : Repas des Aînés - Comité des fêtes
9 : Concours de belote Amicale des pompiers
10 : Thé dansant - Les Accordéonistes du Mt Blanc
11 : Cérémonie du 11 novembre- Municipalité
16 : Veillée - Lou Veilleu
24 : Concert messe Ste Cécile - Batterie Fanfare
30 : Bourse aux skis - Amicale des écoles

DÉCEMBRE
1er : Concert - Harmonica Savoyard
7 : Concert - École de musique
8 : Après-midi dansant - Donneurs de sang
Du 13 au 15 : Marché de Noël - Domancy Animations
Du 20 au 22 : Marché de Noël - Domancy Animations
27 : Don du sang - EFS

Calendrier 2024
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MAIRIE
Tél. : 04 50 58 14 02
Site : www.domancy.fr
Mail : mairie@domancy.fr
Ouverture :
• lundi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h
• mardi et mercredi de 8h30 à 12h – Fermé au public l’après-midi

SERVICES TECHNIQUES
Tel : 04 50 47 81 10
Mail : techniques@domancy.fr
125 route Bernard Hinault

Ouverture :
• lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 16h
• mercredi de 8h à 12h

PERMANENCES
M. le Maire et des Adjoints sur RDV (contacter le secrétariat)
• PEDERIVA Fabienne, 1re adjointe : 

coordination générale, environnement, finances
• MEDICI Michel, 2e adjoint : urbanisme et affaires économiques
• MOULIN Marie-Paule, 3e adjointe : 

affaires scolaires, enfance et loisirs, affaires sociales
• CHALLAMEL Christian, 4e adjoint : affaires techniques
• SOCQUET-CLERC Sabine, 5e adjointe : 

animation et communication

RECENSEMENT MILITAIRE OU 
RECENSEMENT CITOYEN
Les jeunes de nationalité française doivent se faire recenser à partir du 
jour anniversaire de leurs 16 ans.
Cette démarche est obligatoire pour établir un dossier de candidature 
à un concours ou à un examen soumis au contrôle de l’autorité publique 
(CAP, BEP, BAC, permis de conduire) ou pour vous engager dans l’armée
Le recensement permet à l’administration de convoquer le jeune pour 
qu’il effectue la journée défense et citoyenneté (JDC) et de l’inscrire 
d’office sur les listes électorales à ses 18 ans.

Ce recensement peut se faire :
• Présentez votre pièce d’identité en cours de validité, le livret de 

famille ainsi qu’un justificatif de domicile récent au nom des parents, 
une fiche de recensement leur sera remise.

• ou en ligne. Rendez-vous sur MAJDC.FR ainsi vous pouvez 
découvrir ce qu’est la JDC, poser toutes vos questions, télécharger 
votre convocation, changer la date de votre JDC, demander une 
exemption, être guidé jusqu’au site de convocation, télécharger 
votre attestation à l’issue de la JDC

Correspondant aux armées pour la Commune de Domancy : Michel 
MEDICI

REPAS À DOMICILE
Pour les personnes âgées de 60 ans et plus et pour toutes celles 
qui ne peuvent pas se faire à manger (accident, maladie…). Les 
repas sont confectionnés par le Lycée privé HB de Saussure, se 
renseigner en Mairie (CCAS)

TOUR CARRÉE
La réservation de ce bâtiment se fait au service accueil de la 
mairie

SECOURS
Composez le 15 pour avoir le Service Médical d’Urgence de la 
Haute-Savoie. Vous obtiendrez également la liste des pharmacies 
de garde
Pompiers : 18 ou 112 (portable). Vous aurez le SDIS du département 
qui contactera directement les pompiers de DOMANCY. Soyez 
très précis sur les indications et le lieu des secours demandés, leur 
rapidité en dépend.

ÉCOLES
École primaire les Gypaètes :
• Tél. 04 50 58 00 21
• Directrice : Mme Aline COLIQUET

École maternelle :
• Tél. 04 50 58 35 38
• Directrice : Mme Nathalie LASSERRE

Pré-inscription :
Obligatoire en mairie courant décembre (uniquement pour 
les entrées en petite section de maternelle et toute nouvelle 
inscription suite à un déménagement ou une arrivée dans la 
commune).

Inscriptions :
Elles concernent uniquement les entrées en petite section de 
maternelle et toute nouvelle inscription suite à un déménagement 
ou une arrivée dans la commune.
Se munir des documents suivants : livret de famille, carnet de 
santé du ou des enfants à scolariser, bulletin de préinscription 
délivré par la mairie.

LISTE ÉLECTORALE
La Loi permet désormais de s’inscrire toute l’année.
Vous devez fournir :
• une pièce d’identité prouvant votre nationalité : carte 

nationale d’identité ou passeport récents (valide ou périmée 
depuis moins de 5 ans),

• un justificatif de domicile à votre nom et de moins de 3 mois 
à la date de la demande (facture d’eau, d’électricité ou de 
téléphone fixe)

Vous pouvez vous inscrire :
• à la mairie de votre domicile,
• à la mairie d’une commune dans laquelle vous êtes assujetti 

aux impôts locaux (taxe d’habitation, contribution foncière 
des entreprises, taxe foncière sur les propriétés bâties ou non 
bâties) depuis au moins 2 ans,

• à la mairie de votre résidence si vous y résidez de manière 
effective et continue depuis au moins 6 mois,

• à la mairie de la commune où vous êtes assujetti à résidence 
obligatoire en tant que fonctionnaire public,

• à la mairie de la commune où la société, dont vous êtes le 
gérant ou l’associé majoritaire ou unique depuis au moins 2 
ans, est inscrite au rôle des contributions communales depuis 
au moins 2 ans.

Calendrier électoral 2024
Élections européennes
Les élections européennes se dérouleront entre le jeudi 6 au 
dimanche 9 juin 2024
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ÉTAT CIVIL 2023

NAISSANCE 2023
Le 4 janvier, Maïna DUMONT BOURDEAU 
Parents : Yann DUMONT et Soline BOURDEAU
Le 9 janvier, Djana KHADRI 
Parents Ahkim KHADRI et Samira BENSETTI
Le 20 janvier, Noé BALLET-BAZ  
Parents : Vincent BALLET-BAZ et Armelle HALLE CHIEMGNE
Le 25 janvier, Gabin MUGNIER 
Parents : Romain Mugnier et Natacha CARTIER
Le 1er février, Jade DUBOIS DUHOO 
Parents : Laurent BUBOIS et Caroline DUHOO
Le 17 février, Tessa DRAPPIER 
Parents : Émilie Loïck DRAPPIER et Morgane THEZE
Le 16 mars, Emy SERMET-MAGDELAIN 
Parents : Mickaël SERMET-MAGDELAIN et Aurélie PUGNAT
Le 15 avril, Lydia RIVIERA 
Parent : Manon RIVIERA
Le 19 mai, Ysaé MEELA 
Parents : African MEELA et Lorraine DUMETZ
Le 10 juin, Loan DALLINGES 
Parents : Wilfried DALLINGES et Alicia DELIEUTRAZ
Le 16 juin, Maé RABAHI 
Parents : Nicolas RABAHI et Olivia BIBOLLET
Le 8 juillet, Léon PALUMBO 
Parents : Joseph PALUMBO et Lucie PICOULEAU

Le 25 août, Émile BRAUD 
Parents : François BRAUD et Elena RUNGGALDIER
Le 1er septembre, Lola VERPOORTE 
Parents : Pierre VERPOORTE et Prescylia VERHAEGEN
Le 1er septembre, Paul DI SOTTO 
Parents : Emillien DI SOTTO et Camille GRISVAL
Le 11 septembre, Kelyam DELORME 
Parents : Enzo DELORME et Lana BILLOTET
Le 20 septembre, Maëlle BERGER 
Parents : Nicolas BERGER et Anne-Marie BOTTE
Le 16 octobre, Mathias DELACHAT 
Parents : Romain DELACHAT et Juliette PAYRAUD
Le 19 octobre, Joseph LAGOUTTE 
Parents : Arnaud LAGOUTTE et Claire SPICQ
Le 25 octobre, Jonas SERMET-MAGDELAIN 
Parents : Cédric SERMET MAGDELAIN et Eva FAVRE
Le 25 octobre, Obeline GROSSET-JANIN 
Parents : Jérémy GROSSET-JANIN et Laura FOURNIER-BIDOZ
Le 31 octobre, Andréa REVENAZ 
Parents : Boris REVENAZ et Sophie BORDRY
Le 23 novembre, Emilie RIZZETTO 
Parents : David RIZZETTO et Florence HENDRYCKS
Le 16 décembre, Constance FILLION-ROBIN 
Parents : Mickaël FILLION-ROBIN et Delphine CHALLAMEL
Le 22 décembre, Robin MICHTA GUILLABERT 
Parents : Magali MICHTA et Audrey GUILLABERT
Le 25 décembre, Caetana RIBEIRO 
Parents : David RIBEIRO et Carla FREITAS RODRIGUES

Andréa REVENAZ

Maëlle BERGER

Émile BRAUD

Robin MICHTA GUILLABERT

Loan DALLINGES

Paul DI SOTTO

Ysaé MEELA
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MARIAGE 2023
Le 23 janvier, Marie-José AMADO & Nicolas QUONIAM
Le 7 avril, Fatma ESSEFI & Yann HURRY
Le 8 avril, Marion SOLLAMI & Julien FRISON-ROCHE
Le 15 avril, Céline COLLIN & Jean-Louis DUBOIS
Le 10 juin, Julie MONGELLAZ & Cédric RAMELLA
Le 29 juillet, Anna MICHEL-MUFFAT-JOLY & Cyril POIRIER
Le 5 août, Eva MOLTENI & Ludovic CUAZ
Le 26 août, Anne DANIEL & Alexandru DAVID
Le 4 novembre, Audrey GUILLABERT & Magali MICHTA

DÉCÈS 2023

Emy SERMET-MAGDELAIN Maé RABAHI

Anne DANIEL & Alexandru DAVID

Julie MONGELLAZ & Cédric RAMELLA

Le 21 janvier, Patrick FALAISE, 70 ans
Le 1er février, François JACQUET, 76 ans
Le 3 février, Raymonde PRACHE, 89 ans, (née ROECKHOUT)
Le1er mars, Nicolas QUONIAM, 48 ans
Le 19 mai, Bernard LE BERRE, 66 ans
Le 25 juin, Michel DUMAX-BAUDRON, 84 ans
Le 18 juillet, Alain CRETTIEZ, 83 ans
Le 15 août, Cécile GRANDJACQUES, 93 ans
Le 11 septembre, Marie LEMOULE, 88 ans (née SOCQUART)
Le 20 septembre, Marie COUSSA, 76 ans (née PERRET)
Le 26 septembre, Simone BIBOLLET, 91 ans (née MUFFAT-JOLY)Anna MICHEL-MUFFAT-JOLY & Cyril POIRIER

Audrey GUILLABERT & Magali MICHTA
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LES ACTIVITÉS SPORTIVES ET CULTURELLES
AU CŒUR DU PAYS DU MONT-BLANC

SPORTS

MONT BLANC NATATION

à partir de 3 ans
Aquapitchouns - 3-5 ans : Centre Sportif du Parc 
thermal (Le Fayet)
Dauphins Jaune : 6-7 ans - Piscine de St Gervais
Dauphins Verts - 7-8 ans : Piscine de Marlioz
Dauphins Rouges : 8-10 ans
• 06 95 55 90 03
• Centre aquatique de Sallanches

MOVE AND DANCE

Zumba : à partir de 6 ans
• 06 88 73 56 95
• Salle Polyvalente Tour Carrée

JU-JITSU

à partir de 6 ans
• 06 64 18 18 48
• Gymnase de Domancy

USMB PASSY GYM

à partir de 2 ans
Baby Gym : 2-3 ans
Loisirs Jeunes : 6-14 ans
Loisirs Adultes : 15-99 ans
• 07 55 63 40 20
• Gymnase des Fiz

PASSION COUNTRY

à partir de 7 ans
• 06 25 31 73 93
• Salle Polyvalente Tour Carrée

CLUB D’ÉCHECS

Président : M. Laurent ROBIN
540 rue Charles Viard – 74700 Sallanches
Mail : michel.maupas@sfr.fr
Tel : 06 23 27 95 82

CULTURE

THÉÂTRE LES HÊTRES

à partir de 7 ans
• 06 79 32 02 38
• Gymnase des Gypaètes

ÉCOLE DE MUSIQUE

• 04 50 58 58 77
• Ancienne salle Tour Carrée (salle 1)

AMAPLACE SUR LA TERRE

• contact.amaplacesurlaterre@gmail.com

AMICALE DES ÉCOLES

MELENDEZ Sophie
• 419 route de Létraz - DOMANCY
• ecoleamicaledomancy@hotmail.com

AMICALE DES POMPIERS

MARTINEZ Olivier
• 60 chemin des Grandes Vernes - DOMANCY
• 06 60 82 74 29

ARTS ALLOBROGES

MABBOUX Marie Christine
• 520 route de Vers le Nant - DOMANCY
• arts.allobroges@gmail.com
• arts-allobroges.fr
• 06 23 38 96 00

ASSOCIATIONS CRÉMATISTES DU  
CANTON DU MONT-BLANC

• SOQUET-CLERC Sabine
• 330 chemin des Rosiers - DOMANCY
• s.soquetclerc@outlook.fr

BATTERIE-FANFARE

MONIN Thierry
• 310 Grande Rue Salvator Allende - PASSY
• bflarenaissance74@gmail.com
• www.fbf74.com
• 06 85 24 39 77

BIBLIOTHÈQUE DE DOMANCY

TILLIER Françoise
• 220 Ch. Des Primevères - DOMANCY
• domancybiblio@gmail.com
• 06 16 22 19 25

CLUB RENCONTRE DU 3éme ÂGE

PERRIN Annie
• 419 route de Létraz - DOMANCY
• annie.perrin12@orange.fr
• 06 45 63 95 87

LES ASSOCIATIONS DE DOMANCY



BULLETIN MUNICIPAL FÉVRIER 2024 - N° 54 - p.69

In
fo

s 
p

ra
ti

q
u

es

LES ASSOCIATIONS DE DOMANCY

COMITÉ DE LA FÊTE A L’ANCIENNE

MUGNIER Jean-Paul
• Mairie - Route de Létraz - DOMANCY
• jean-paul.mugnier@wanadoo.fr
• 06 08 33 77 45

COMITÉ DES FÊTES

MUGNIER Damien
• 61 routes des Follieux - SALLANCHES
• damienmugnier@yahoo.fr
• 06 50 60 94 98

CONSCRITS 2005

DURAND Valentin
• conscrits.domancy.2005@gmail.com
• 06 31 37 33 46

DOMANCY ANIMATIONS

METRAL Maurice
• 419 route de Létraz - DOMANCY
• maurice.metral@gmail.com
• 06 08 33 77 45

DRÉ DANS L’DARBON

FAVRE Stéphane
• 179 av. de Mont d’Arbois - SAINT-GERVAIS
• favre65steph@gmail.com
• www.rando-vtt-mtblanc.com
• 07 86 80 74 96

ÉCOLE DE MUSIQUE

MONIN Thierry
• 364 Grande Rue - PASSY
• jacquelinevittor@yahoo.fr
• 04 50 58 58 77

GROUPE FOLKLORIQUE « LES JEVALLES »

CATHAN Paul
• 385 Route du Cruet - Domancy
• secretaire@les-jevalles.fr
• www.les-jevalles.fr
• 06 62 25 92 42 - 06 29 91 53 92

HARMONICADO’MANCY

SEIGNOBOS Jean-Daniel
• harmonicado.mancy@orange.fr
• 06 76 19 45 50

HARMONICA SAVOYARD

COOLS MICHEL
• 110 Rue Emma Lanche - Sallanches
• savoieharmonica@orange.fr
• 06 60 88 15 43

JUJUTSU

FERIGO Laurent
• 7 route du Perret - DOMANCY
• ferigosaure@laposte.net
• www.jujitsu-domancy.fr
• 06 64 18 18 48

LA FERME POUR TOUS

• fermeassociativedumontblanc@gmail.fr
• 07 49 43 21 07

LA VIE EN ROSE

PIPON Valérie
• 67 route de l’Aiguille du Midi PRAZ SUR ARLY
• elodie.rose@protonmail.com
• 06 84 97 43 92

LES ACCORDÉONISTES DU MT BLANC

Miguel MARCOS
• 06 67 68 69 52
• aaamb74@gmail.com

L’INSTANT PRÉSENT AU PAYS 
DU MONT BLANC

BUTTOUD Amélie
• 194 Route de la Grangeat - DOMANCY
• linstantpresentpmb@gmail.com
• 06 25 06 53 60

LIONS CLUB

REVUZ Philippe
• 1 Route des Follieux - SALLANCHES
• philippe.revuz@free.fr

LOU VEILLEU

MUGNIER Claude
• 397 route du Médonnet - COMBLOUX
• c.mugn@orange.fr
• louveilleu@yahoo.fr
• 06 71 14 28 29

MONT-BLANC NATATION

CEVENAZ Emilie & REMY Jimmy
• 97 Avenu de Chamonix - SAINT GERVAIS
• vice.president.mbn@gmail.com
• 06 70 89 99 32

MOVE AND DANCE

DUMEZ Stéphanie
• moveanddance74@gmail.com
• move-and-dance@odoo.com
• 06 88 73 56 95

NUMERICUS FOCUS

BINET Blandine
• 414 Impasse de l’île - DOMANCY
• blandinebinet@yahoo.fr
• 06 07 99 18 99

PAROISSE ST FRANÇOIS D’ASSISE

BOTTOLLIER-DEPOIS Christiane
• 529 Rte du Cruet - DOMANCY
• christiane.bottollierdepois@sfr.fr
• 04 50 58 58 77

PASSION COUNTRY

PANIS Brigitte
• 86 Impasse des Jonquilles - DOMANCY
• passioncountry74700@gmail.com
• 06 25 31 73 94



C’est avec beaucoup d’amertume que nous commençons 
cette tribune, cette année s’étant écoulée sous le signe des 
départs.

DÉPART de toutes les agentes administratives (4 sur 4) en 
6 mois… présentes depuis des années dans notre mairie, 
des compétences, des mémoires et des sourires évaporés 
dans l’indifférence totale. Nous les remercions chaleureuse-
ment pour leurs années de service au sein de notre collecti-
vité et leur souhaitons de belles expériences dans leur nou-
veau poste. Nous souhaitons également la bienvenue aux 
agentes qui les ont remplacées : Mme Patricia Ponchaud 
présente depuis près de 25 ans est partie en août, et a été 
remplacée par Mme Julie Pederiva. Mme Laurence Merotto 
présente depuis 2012, a quitté son poste en mai 2023, elle 
est remplacée par Mme Nelly Carrel ; Mme Marjorie Paget 
a débuté en 2018, elle a quitté son poste le 9 décembre 
2023, elle est remplacée par Mme Stéphanie Pelloux et 
Mme Aurélie Baud Frarier présente depuis 2009 vient de 
nous annoncer son départ en ce mois de novembre 2023.

DÉPART brutal, par la seule volonté de notre maire, sous 
les coups d’une pelle mécanique de notre Four à pain 
(vieux d’environ 200 ans et témoin de notre passé), partie 
intégrante de notre vie au village. Indispensable dans un 
premier temps dans le quotidien de nos aïeux, il était de-
venu indispensable pour retrouver ce goût d’antan et ainsi 
nous réunir lors des fêtes. DÉPART d’une nouvelle ère ba-
sée sur le principe de la « carotte ou le bâton ». En effet, 
depuis ce printemps, les associations sont classées selon 
deux critères, celles qui sont reconnues d’intérêt général, 
et les autres. L’occupation des salles communales pour les 
séances hebdomadaires sera donc gratuite pour les asso-
ciations dîtes d’intérêt général, et payante pour les autres. 
Mais….......si les adhérents des associations qui ne sont pas 
reconnues d’intérêt général participent aux évènements 
communaux ou scolaires, leurs heures de présence seront 
déduites du montant final à régler. Des comptes d’apothi-
caires qui n’ont fait que propager une belle zizanie. (cf. PV.
du 9 juin 2023 pages 1, 2 et 3).
En désaccord, le comité des fêtes s’est mis en veille pour 
une année, tout comme le comité de la fête à l’ancienne. Et 
c’est dans les journaux que nous avons appris avec stupé-
faction, dans un article plus que sarcastique, qu’un comité 
d’animation allait être créé. M. Le Maire réagissait dans cet 
article en disant “....ils sont fatigués, ils ont fait leur temps. 
On est heureux qu’ils s’arrêtent pour rebondir avec ce nou-
veau comité pour booster la vie communale” (article Dau-
phiné Libéré du 16 septembre 2023.)
Il s’ensuivit le…. DÉPART de bénévoles investis depuis 
des décennies, qui ont vu leur engagement dénigré, voire 
anéanti. Il est évident que le manque de considération et le 
mépris lu dans les journaux ont fait des dégâts. Un grand 
MERCI à vous tous BÉNÉVOLES qui avez su porter haut 
les couleurs de l’Amitié. Notre tissu associatif est notre 
fierté, les associations font vivre et dynamisent notre vil-

lage, plutôt que de les sanctionner, il aurait été préférable 
de les encourager, de travailler avec elles sans distinction 
aucune, sans préjugé, juste FÉDÉRER. En fin de séance du 
Conseil Municipal le 20 octobre 2023, au chapitre Ques-
tions Diverses, M. Jean-Paul Mugnier est intervenu pour 
retracer l’historique des différents évènements et propos 
qui ont conduit à cette situation. Il donne également lec-
ture de deux courriers adressés à M. Le Maire et à tous les 
élus. (ces 2 courriers n’ont jamais été transmis aux élus). 
La 1ère lettre était celle du Comité des Fêtes qui annonce 
sa mise en veille et le 2ème courrier concernait la démission 
d’un bénévole très engagé dans la Commune depuis des 
décennies.
Suite à cette intervention, lors de l’assemblée du 3 no-
vembre 2023, M. Le Maire a demandé aux élus s’ils étaient 
POUR ou CONTRE la parution sur les réseaux de l’inter-
vention de M. Jean-Paul Mugnier dans le PV de la réunion 
du conseil du 20 octobre. Les élus présents refusent à la 
majorité la parution des propos énoncés. Cette interven-
tion ne sera donc jamais portée à la connaissance des Do-
mancherots sur le site internet Domancy.fr - section actes 
administratifs - procès-verbaux, L’escalade du NON dia-
logue toucherait-elle à présent les élus de la majorité ?

DÉPART de notre équipe ????
Malgré l’absence de concertation entre notre équipe et la 
majorité, cette question ne sera pas à l’ordre du jour tant 
que nous aurons le sentiment d’apporter un peu de notre 
bon sens. L’absence de concertation concernant notam-
ment les finances : la commission dont nous faisons par-
tie s’est réunie deux fois cette année. Le financement des 
grands projets n’est jamais abordé. Ils sont discutés en bu-
reau municipal (maire-adjoints) les élus ne sont là que pour 
valider ce que les rapporteurs nous expliquent. Lors de la 
construction de la Halle, Absence de concertation entre 
les élus, les membres d’associations et les professionnels 
de l’événementiel qui auraient dû pouvoir participer au 
projet. Seuls les dirigeants prennent des décisions, avec 
pour conséquences des problèmes administratifs, un grand 
nombre d’oublis et d’avenants au marché. Nous espérons 
vivement qu’il n’en sera pas de même pour la « Maison de 
la Santé » !!!
L’absence de concertation est prouvée régulièrement avec 
des adjoints qui n’ont pas toujours les informations sur 
certains dossiers. S’agit-il d’une simple application de la 
maxime « Diviser pour régner » ou de simples oublis ?

Nous sommes forcés aujourd’hui de constater que l’ab-
sence de concertation, les non-dits, les attitudes souvent 
négatives entre les acteurs de la commune ne font pas ré-
gner un climat serein au sein de notre collectivité.

Restant à votre disposition, nous vous souhaitons une très 
belle année 2024.

Les Élus de la liste Une Nouvelle Dynamique,
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74700 DOMANCY Tél : 06 17 53 18 13
Email : arvipaysagiste@hotmail.fr 

BOURGOIN Julien

ENTRETIEN ESPACES VERTS
TONTE - FAUCHAGE - TAILLE - ÉLAGAGE - ABATTAGE

Se déplace sur toute la Vallée de l'Arve

Bénéficiez de 

-50%
de réduction ou

crédit d’impôt




